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LOUIS-GILLES FRANCŒUR

En prévision du choc que risquent de provoquer 
ce matin les conclusions des experts sur le cli­
mat réunis à Paris depuis une semaine, des négation­

nistes nord-américains et canadiens ont entrepris 
d’attaquer la crédibilité du quatrième rapport onu­
sien, qui sera dévoilé ce matin, pendant que d'autres 
reprochaient à mots couverts aux gouvernements et 
aux écologistes de trop mettre l’accent sur la lutte 
contre les causes du mégaproblème.

Ces attaques ont toutefois des allures de baroud 
d’honneur devant l'importance que prend le dossier 
des changements climatiques aux Etats-Unis, où 
trois aspirants à la présidence, un républicain et deux 
démocrates, ont publiquement pris position depuis

deux jours en faveur d’un engagement ferme des 
Etats-Unis dans la bataille du climat

Au Canada cependant, le Natural Resources Ste­
wardship Project (NRSP) déni­
grait par communiqué la crédibili­
té du rapport du Groupe intergou­
vememental d’experts sur le cli­
mat (GIEC), dont le «Sommaire 
réservé aux décideurs» a été débat­
tu et finalement approuvé la nuit 
dernière par plus de 500 climato­
logues et scientifiques de partout 
sur la planète et divulgué à 3h30 ce matin, heure 
d’ici. C’est l’ébauche soumise à cet imposant groupe 
scientifique que Le Devoir dévoilait samedi dernier.

Pour le NRSR qui a mobilisé plusieurs chercheurs

états-uniens à l’appui de sa thèse néanmoins margi­
nale, l’adoption du sommaire proposé par le GIEC 
est un geste plus politique que scientifique.

Citant Richard Lindzen, profes- 
seur au MIT de Boston et membre 
du GIEC, le NRSP soutient que les 
conclusions du sommaire «tradui­
sent un consensus entre des représen­
tants gouvernementaux (dont plu­
sieurs représentent leur pays au sein 
du protocole de Kyoto) plutôt 
qu’entre des scientifiques».

Aussi, ajoute le groupe négationniste, le rapport 
lui-même ne sera pas disponible avant le mois de 
mai, car il faudra le modifier pour le rendre confor­
me aux conclusions de la rencontre scientifique de

L’adoption du sommaire 
proposé par les scientifiques 

mandatés par l’ONU 
serait un geste plus politique 

que scientifique

Paris. Au cours de cet exercice, ajoute le communi­
qué du groupe canadien, on ne sait pas ce qui se pas­
sera, les auteurs du rapport final ayant fait le serment 
de garder secrètes leurs délibérations. Le NRSP 
poursuit ses attaques contre la crédibilité du GIEC 
en ajoutant que plusieurs de ses membres censés 
contrôler les études et le bilan quinquennal statuent 
aussi sur leurs propres études.

La réalité est quelque peu différente, car les ana­
lyses et les constats du GIEC sont basés sur une inté­
gration des données et des analyses de 19 grands mo­
dèles mathématiques prévisionnels qui aboutissent 
par des chemins différents à des conclusions très si­
milaires. Le bilan quinquennal du GIEC synthétise
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Kyoto : l’opposition tente de forcer la main des conservateurs, page A 4

Pas de 
changement 

de cap en justice
Le remplaçant 

de Vie Toews tiendra 
la même ligne

HÉLÈNE BUZZETTI

Ottawa — Le milieu juridique nourrit ces jours-ci 
l’espoir de voir le gouvernement conservateur 
procéder au même virage en matière de justice cri­

minelle que celui observé sur le front environnemen­
tal. Le Barreau du Québec, no­
tamment, souhaite que le nou­
veau ministre fédéral, Rob Ni­
cholson, se montre plus modéré 
et fasse marche arrière en ce qui 
concerne certaines initiatives lé­
gislatives. Tout indique pourtant 
qu’il n'en sera rien.

Selon les informations obte­
nues par Le Devoir, le Barreau du 

Rob Nicholson Québec a envoyé en 2006 plu­
sieurs lettres au ministre fédéral 

de la Justice, la plupart pour critiquer ses nombreux 
projets de loi resserrant la justice criminelle. Le Bar­
reau refuse aujourd'hui de les rendre publiques, es­
pérant qu’avec le remplacement de Vie Toews par 
Rob Nicholson Ottawa adoucira ses positions. Son
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Caméra folle 
pour acteurs en délire

Jocelyn Michel propose un roman-photo en 15 tableaux 
à la Maison de la culture du Plateau Mont-Royal

ODILE TREMBLAY\

A la Maison de la culture du Plateau 
Mont-Royal, l’ange du bizarre a 

JL. Jl posé son aile sur 15 photos d’ac­
teurs québécois. Cette exposition souffle 
le spectateur par l’originalité de ses mises 
en scène. Derrière la caméra: Jocelyn Mi­
chel, 31 ans et un œil d’exception.

Oubliez les galeries de portraits en tête 
de pipe. Il s’agit d’une sorte de roman- 
photo en 15 tableaux étranges qui disent

tout et suggèrent le reste.
Un des clous de l’expo est la photo d’Isa­

belle Blais pataugeant dans une piscine à 
moitié vide, une tête de Mickey Mouse en 
guise d’interlocuteur, sous un ciel de 
nuages lourds. Saisissant également, ce 
portrait de Raymond Bouchard dans le 
bric-à-brac d’Ameublement Elvis, avenue 
Papineau. Quant à la scène où Marie-Chan­
tal Perron semble s’envoler près d’un petit
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JOCELYN MICHEL
Marie-Chantal Perron, une des figures retenues par Jocelyn Michel.
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Politique
DU MÉDICAMENT

Gratuité pour les 
uns, dégel pour 
tous les autres

3,2 millions de Québécois 
couverts par le régime 

public verront 
leur facture grimper

LOUISE-MAUDE RIOUX SOUCY

Québec — C’est finalement une politique du médi­
cament oscillant entre développement écono­
mique et justice sociale qui a été présentée hier aine 

Québécois par le gouvernement Charest au terme 
d’une réflexion qui aura duré plus 
de quatre ans. D’un côté, Québec 
rétablit la gratuité des médica­
ments pour les plus vulnérables; 
de l’autre, il met fin au gel des prix 
des médicaments, dénoncé avec 
insistance par les compagnies 
pharmaceutiques, pour introduire 
une indexation qui suivra désor­
mais le rythme de l’inflation.

Les quelque 3,2 millions de Qué­
bécois couverts par le régime pu­
blic verront donc leur facture grim­
per, à l’exception de ceux pour qui on avait rétabli la 
gratuité après qu’ils l’eurent perdue aux mans des pé- 
quisles. Alix 45 000 personnes âgées pour lesquelles le 
gouvernement Charest avait rétabli la gratuité en 2005 
s’ajouteront l’été prochain 280 000 personnes jugées
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■ Accueil favorable du milieu 
de la santé, à lire en page A 5
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PARIS

Ségolène Royal boude Jean Charest
Le premier ministre rencontre Nicolas Sarkozy ce matin

PIERRE VERDY AFP
Jean Charest aura eu moins de chance qu’André Boisclair: 
Ségolène Royal a prétexté un horaire incompatible pour ne pas 
le rencontrer.

CHRISTIAN RIOUX

Paris — De passage à Paris 
pour une conférence sur l’en­
vironnement, le premier ministre 

Jean Charest en profitera pour dé­
jeuner ce matin avec le principal 
candidat de la droite à l’élection 
présidentielle, Nicolas Sarkozy. 
Toutefois, contrairement à André 
Boisclair, qui avait décroché la se­
maine dernière des entretiens 
avec les deux principaux préten­
dants à la présidence, le premier 
ministre a essuyé un refus de la 
candidate socialiste. Au bureau de 
Ségolène Royal, on a prétexté un 
«déplacement» rendant impossible 
de trouver un moment propice du­
rant les trois jours que Jean Cha­
rest passera à Paris. La candidate 
était à Grenoble hier soir et n’a 
pas annoncé de déplacement à 
l’étranger.

«Malheureusement, les horaires 
ne coïncidaient pas. Il y aura 
d’autres occasions sans doute pour 
nous de se rencontrer», a décimé le 
premier ministre. Jean Charest ne 
rencontrera pas non plus son ho­
mologue Dominique de Villepin, 
auprès de qui il dit ne pas avoir sol­
licité de rendez-vous, mais il s’en­
tretiendra ce matin en tête-à-tête 
avec le président Jacques Chirac.

La semaine dernière, la candi­
date sociaüste avait provoqué la 
colère de Stephen Harper et de 
Stéphane Dion en évoquant les 
«valeurs qui nous sont communes, 
c’est-à-dire la souveraineté et la li­
berté du Québec». De Davos, en

Suisse, Jean Charest avait emboî­
té le pas à ses collègues fédéraux 
et reproché à Ségolène Royal «de 
tenter d’influencer les Québécois». 
Le premier ministre ne voit pas de 
lien entre ces événements et la ré­
ponse de la candidate à ses de­
mandes d'entretien.

Lors du déjeuner avec Nicolas 
Sarkozy, les anciens premiers mi­
nistres Jean-Pierre Raffarin et 
Alain Juppé se joindront à eux. Le 
premier est le commissaire fran­
çais des fêtes du 400" anniversaire 
de Québec alors que le 
second copréside la 
Conférence pour une 
gouvernance écolo­
gique mondiale, à la­
quelle Jean Charest par­
ticipe jusqu’à demain.

Initiative personnelle 
du président Jacques 
Chirac, cette conféren­
ce rassemble sur une 
base informelle des res­
ponsables politiques et 
d’organisations non 
gouvernementales 
d'une soixantaine de pays. La ren­
contre vise à promouvoir la créa­
tion d’un organisme de l’ONU qui 
serait à l’environnement ce que 
l’Organisation mondiale de la san­
té (OMS) est à la santé.

Le premier ministre du Québec 
et le président de la France avaient 
déjà discuté de cette question en 
2003 lorsque Jacques Chirac avait 
passé des vacances au Québec. 
Jean Charest juge que l’atmosphè­
re n’a jamais été si propice à des

progrès. «On sent que ça bouge», a- 
t-il dit même à Washington et à Ot­
tawa, qui viennent tous deux 
d’amorcer un virage vert «Ce que 
je sens, c’est que c’est beaucoup pous­
sé par l’opinion publique. [...] L’en­
jeu n’est plus de savoir s'il y a un ré­
chauffement climatique mais ce que 
nous devons faire.»

Deux ateliers
Jean Charest interviendra à 

deux ateliers. Le ministre canadien 
de l’Environnement, John Baird, 

participe aussi à l’événe­
ment. Jean Charest dit 
avoir prévu une discus­
sion avec son homo­
logue afin d’échanger 
des informations. «On se 
coordonne sans pour au­
tant demander de permis­
sion. On n’est pas dans ce 
monde-là.» Le premier 
ministre compte notam- 
ment faire valoir 
l’exemple de la concerta­
tion environnementale 
qu’entretient le Québec 

avec les six Etats américains et les 
quatre provinces canadiennes de 
l’est de l’Amérique du Nord.

Jean Charest juge positif le vira­
ge environnemental qui s’amorce à 
Ottawa. Mais il estime néanmoins 
que si le gouvernement canadien 
veut appliquer les traités environ­
nementaux, «il devra trouver une 
façon que nous soyons d’une façon 
ou d’une autre à la table».

Hier, Jean Charest a rencontré 
Laurence Pariseau, présidente du

«Il y aura 
d’autres 

occasions 
sans doute 
pour nous 

de se
rencontrer»

On dit bien des choses sur le coût
DES MÉDICAMENTS D'ORDONNANCE.

Mais quel est le coût réel de ces médicaments?
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• Médicaments 
d'origine brevetés

Moins de 10 cents de chaque dollar consacré 
aux soins de santé au Québec1!

Considérons maintenant comment ils contribuent à réduire...

• les taux de mortalité :
le nombre des décès attribuables aux crises cardiaques a diminué de 64 % ; 
les décès liés à la bronchite, l’asthme et l’emphysème sont aujourd’hui 71 % 
moins nombreux; et le taux de mortalité associé au VIH / sida a chuté de 78%2.

• le nombre d’hospitalisations :
diabète - baisse de 39 % ; maladies respiratoires - baisse de 44 % ; maladies 
du foie - baisse de 31 %2.

Nous croyons que, lorsque votre médecin vous prescrit 
un médicament d’origine breveté, il s’agit là d’un bon investissement 

dans votre santé et votre qualité de vie. Et vous ?

Les compagnies de recherche pharmaceutique du Canada

www.canadapharma.org

Références: 1. Calcul de Rx&D basé sur des données de l'Institut Canadien D'information sur la santé, IMS Health Canada et CEPMB, 
rapports publiés en 2006.

2. Sur une période de 20 ans. Source: Eco-Santé OCDE, rapport publié en 2006.

MEDEF, équivalent français du 
Conseil du patronat Comme il le 
fera lors d’un tête-à-tête avec 
Jacques Chirac aujourd’hui, il 
s’est entretenu avec elle du projet 
de création d’une zone de libre- 
échange transatlantique entre 
l’Union européenne et le Canada.

«Stratégiquement, ce serait une 
très belle occasion pour l’Union eu­
ropéenne de se faire une tête de pont 
sur les Amériques et en particulier 
pour la France», a dit Jean Charest 
L’entente pourrait tout particulière­
ment porter sur des domaines 
comme la mobilité de la main- 
d’œuvre et la coopération scienti­
fique et technique, qui relèvent des 
provinces. Jusqu’ici, les respon­
sables français se sont cependant 
montrés très peu enthousiastes de­
vant ce projet depuis longtemps 
défendu par Jean Chrétien.

Jean Charest n’a pas voulu com­
menter la grogne qui se manifeste 
au Parti québécois à l’endroit 
d’André Boisclair. «On va laisser le 
soin aux gens du Parti québécois de 
faire leurs débats.» Il a cependant 
dit se réjouir du succès du récent 
voyage du chef péquiste à Paris. 
«C’était très important à mes yeux 
que M. Boisclair puisse avoir une 
visite qui était au plus haut ni­
veau», a-t-il dit. Le premier mi­
nistre avait d’ailleurs donné des 
indications en ce sens à la déléga­
tion générale. «Quand on est à l'ex­
térieur du Québec, on laisse tomber 
les considérations partisanes.»

Le Devoir

Aires protégées

L’Action
boréale
accuse

LOUIS-GILLES
FRANCŒUR

Au moment où le premier mi­
nistre Jean Charest se poin­
te à Paris au Sommet sur l’envi­

ronnement convoqué par le pré­
sident Jacques Chirac, l’Action 
boréale l’accuse, ici au Québec, 
de renier les engagements qu’il a 
pris au Sommet de Rio en 1992 
alors qu’il avait engagé le Canada 
à atteindre un objectif de conser­
vation minimale de 12 % de son 
territoire.

Actuellement selon les normes 
de l’Union internationale de la 
conservation de la nature (UICN), 
le Québec protège 3,4 % de son 
territoire contre toute exploitation 
commerciale alors que le Canada 
est en bonne voie avec une protec­
tion complète de 10 % de son terri­
toire. En réalité, c’est le retard du 
Québec qui empêche pour l’ins­
tant le Canada d’avoir atteint son 
objectif global.

Pour le groupe environnemen­
tal fondé par le poète-chansonnier 
Richard Desjardins, la remise en 
question récente de cet engage­
ment par le ministre du Dévelop­
pement durable, de l’Environne­
ment et des Parcs, Claude Bé- 
chard, traduit le «manque de cou­
rage politique en matière de protec­
tion de l’environnement» du Parti 
libéral du Québec.

Selon Henri Jacob, président 
de l’Action boréale, «durant la 
campagne électorale [de 2003], 
Jean Charest avait bien promis 
d’atteindre 8 % de territoire proté­
gé pour 2005. Après son élection, 
cette promesse a été reportée à 
2006. Le 12 avril 2006, Claude 
Béchard s’engageait fermement à 
publier un registre des aires proté­
gées du Québec, qui respecterait la 
norme de l’UICN, laquelle stipule 
que toute activité industrielle doit 
être exclue des aires protégées. 
Quatre ans après l’arrivée des li­
béraux au pouvoir, aucune aire 
protégée n’a encore été décrétée au 
Québec. Pire, M. Béchard remet 
en cause ce qu’il avait annoncé, à 
l'image d’autres dossiers environ­
nementaux comme Orford, 
l’Ashuapmushuan et le Triton, 
dans lesquels il privilégie la surex­
ploitation irréfléchie au détriment 
de l'environnement, héritage de 
nos enfants».

L’Action boréale estime que l’in­
action gouvernementale en matiè­
re d’aires protégées en forêt boréa­
le «met en péril d’autres emplois» à 
travers le Québec parce que ces 
aires font partie des conditions de 
certification FSC qu’exigent les 
grands réseaux de distribution in- 
ternationaux pour acheter le bois 
d’ici. Jusqu’ici, conclut l’Action bo­
réale, le gouvernement Charest a 
confiné le Québec dans ce domai­
ne au statut de «cancre» par rap­
port aux autres provinces.

Le Devoir

» «
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Christian Rioux

Haro
sur le baudet

Les destinées politiques sont impénétrables. 
Un jour an faîte, le lendemain dans la cave et 
bientôt sous terre. Qui sait? Les carrières de 
nos dirigeants politiques ressemblent plus souvent à 

des montagnes russes qu’à un long fleuve tranquille.
Le hasard aura voulu que, la semaine dernière, le 

chemin d’André Boisclair croise celui de la candidate 
socialiste Ségolène RoyaL Par une curieuse coïnciden­
ce, les deux leaders ont de nombreux points en com­
mun. Pour tout dire, depuis quelques mois, leurs par­
cours se ressemblent étrangement 

C’est à peine si on se souvient aujourd’hui qu’ils 
avaient tous deux été plébiscités en un seul tour de 
scrutin par plus de 50 % des militants de leur parti res­
pectif. Deux victoires éclatantes. Il y a quelques se­
maines encore, ils symbolisaient le renouveau et plus 
encore, une nouvelle génération. Et pour cause: André 
Boisclair a attiré au Parti québécois 40 000 nouveaux 
membres. Ségolène Royal a fait augmenter de 50 % le 
membership du Parti socialiste. Dans les deux cas, il 
s’agit de jeunes, ceux-là mêmes qui, disait-on, préfé­
raient les jeux vidéo à la politique.

Et la ressemblance ne s’arrête pas là Les candidats 
partagent un profil atypique. L’un est une femme, ce qui 
représente une vraie révolution des mœurs en France. 
L’autre n’a jamais caché son orientation sexuelle ni ses 
frasques de jeunesse, ce qui a aussi créé une certaine 
émotion au Québec.

Or voilà qu’après avoir dominé sans partage les son­
dages, l’un et l’autre piquent du nez. Autrefois 
«brillants», «dynamiques» et «rafraîchissants», les voilà 
soudain devenus «gaffeurs», «inexpérimentés» et «imma- 

■ tares». Que s’est-il donc passé?
Il ne s’agit pas de dissimuler les erreurs évidentes 

commises par les deux candidats mais d’observer par 
quel mécanisme étrange la machine s’est emballée.

Les célèbres «gaffes» de la candidate Ségolène Royal 
sont vite devenues un leitmotiv qu’on répète aujourd’hui 
sans même avoir à rappeler exactement de quoi il s’agit 
Or, si la candidate a effectivement trébuché sur 
quelques phrases à l’étranger, plusieurs de ces erreurs 
supposées n’ont toujours pas été démontrées. Ainsi en 
est-il de son silence devant les déclarations sur Israël 
d'un élu du Hezbollah (qui avaient été mal traduites, dit- 
on). Ce silence n’a pas empêché la candidate de traiter 
de terroriste la même organisation (ce que Jacques Chi­
rac n’a jamais fait). Et que dire de cette phrase ambiguë 
sur la rapidité de la justice chinoise dont le sens demeu­
re impénétrable, à moins de soupçonner Ségolène Royal 
de maoïsme? Quant aux raisons pour lesquelles un can­
didat n’aurait pas le droit de faire en privé de l’humour à 
propos de la Corse, elles nous échappent encore.

Qu’importe de toute façon puisque les célèbres 
«gaffes», vraies ou fausses, sont passées depuis long­
temps aux profits et pertes. Plus vous essaierez de vous 
en expliquer, plus elles vous colleront à la peau.

André Boisclair, lui non plus, n’a pas dit que des 
choses brillantes. Mais mettons un instant la maladres­
se politique de côté pour s’intéresser au sens — une 
fois n’est pas coutume. D faudra nous expliquer ce qui] 
y a d insensé à considérer que les crucifix n’ont pas, en 
principe, leur place dans les bâtiments publics. Ce qui 
ne signifie pas qu’il faille décrocher ceux de l’Assem­
blée nationale et des conseils municipaux. L’histoire a 
aussi ses droits.

Maladresse encore que cette déclaration sur la distan­
ce que le Parti québécois devrait conserver avec les syn­
dicats? Lucien Bouchard n'a jamais pensé autrement! Ici 
aussi, on assiste à un phénomène d’imprégnation qui co­
lore tout De mémoire de correspondant on avait rare­
ment vu visite à Paris plus réussie que celle d’André 
Boisclair. Qu’importe, on n’en retiendra rien. Elle aussi 
est passée aux profits et pertes. Inutile d’insister.

♦ ♦ ♦
Il ne faut pas exagérer les parallèles, mais il y a tout 

de même quelque chose d’étonnant dans cette façon de 
passer, sans transition, de l’admiration béate à l’insur­
rection armée.

Comment ne pas remarquer que, si les deux candi­
dats ont fait des gaffes, ils tentent aussi, comme par ha­
sard, d’imposer une nouvelle orientation à deux partis 
sociaux-démocrates. Evoquer Tony Blair, dont se reven­
diquent Mme Royal et M. Boisclair, n’est pas phis facile 
dans les syndicats québécois que dans le Parti socialis­
te français. Et puis, donner le pouvoir à une nouvelle gé­
nération, même si chacun fait semblant d’applaudir, ne 
peut que vous créer des ennemis. Remarquons 
d’ailleurs que, selon le sondage CROP le taux de satis­
faction à l’égard d’André Boisclair est le plus bas chez 
les 55b0 ans, pour ne pas dire les baby-boomers.

Pauvres électeurs. Comment ne seraient-ils pas cy­
clothymiques alors que les médias le sont par nature, 
eux dont la loi consiste souvent à gonfler juste assez 
une nouvelle pour pouvoir la dégonfler aussitôt? Cela 
fait deux nouvelles pour le prix d’une. Ainsi, ceux qui 
sont allés jusqu’à affirmer la semaine dernière que Sé­
golène Royal avait dit aux Québécois de voter pour l’in­
dépendance — ce qu’elle n’a jamais dit — en ont été 
quittes pour un second scoop tout aussi fumant lorsque, 
le lendemain, elle a démenti ces propos... qu’elle n’avait 
pas vraiment tenus.

De toute façon, reconnaissons que l’image des di­
rigeants politiques passe de moins en moins par le 
filtre de l’information. Les officines politiques ont 
compris depuis longtemps qu’elle est de plus en plus 
dépendante d’animateurs de variété et de chroni­
queurs qui sont le plus souvent aussi des amuseurs. 
Pour faire acte de contrition, rien de tel qu’une entre 
vuç avec Christiane Charrette.

A entendre les déclarations invitant André Bois­
clair à quitter la direction du Parti québécois, on pen­
se à ces dirigeants d’entreprises rémunérés à coups 
de stock options et sommés de prendre la porte à la 
première chute du cours boursier. Comme si les 
électeurs s’étaient transformés en actionnaires: vite, 
rendez-moi mon argent!

Ce ne sera pas la première fois qu’après avoir suc­
combé au jeu de la séduction, la foule se prend tout à 
coup du désir païen de détruire ses idoles. Se pourrait-il 
que Ségolène Royal et André Boisclair n’aient jamais 
été aussi beaux, aussi intelligents et aussi doués qu’on 
l’a dit? Cela pourrait donc signifier qu’ils ne sont pas 
non plus les êtres immatures, gaffeurs et insignifiants 
qu’on décrit aujourd’hui.

criouxffMedevoir.com

Tourmente au Parti québécois

Boisclair veut ramener 
les souverainistes au bercail

«Parce que j’apprends, je change», dit le chefpéquiste
Acculé dans les câbles, André Boisclair lance 
un appel aux souverainistes tout en décrivant 
une plate-forme électorale axée sur la créa­
tion de la richesse et l’environnement.

ROBERT DUTRISAC

Québec — André Boisclair s’est donné l’objectif 
de stopper la désaffection croissante des souve­
rainistes envers le Parti québécois.

«Le défi, c’est de lancer un appel à tous les souverai­
nistes de revenir au Parti québécois», a dit André Bois­
clair à l’issue de la première journée du caucus de 
ses députés qui se termine aujourd’hui. Le chef a in­
diqué qu’il sera question de souveraineté en cam­
pagne électorale et a réitéré son engagement à tenir 
un référendum le plus rapidement possible au cours 
du prochain mandat

Le chef péquiste émergeait ainsi d’une semaine 
de tourmente où son leadership fut mis à mal par 
les sorties publiques de Bernard Landry. André 
Boisclair a dit qu’il allait écouter le message que 
tous ses députés lui ont livré hier: «Il ne faut pas 
vendre la peau de l’ours avant de l’avoir tué.» Il est 
en mesure de changer. «Parce que j’apprends, je 
change», a-t-il dit

Plusieurs souverainistes, dont Bernard Landry, 
craignent que le leadership défaillant d’André Bois­
clair ne compromette pour longtemps l’accession du 
Québec à la souveraineté. «Le PQ connaît des ratés 
dans le leadership. Il est clair que, si rien ne change, on 
s’en va nulle part», a soutenu hier le président du 
Conseil de la souveraineté, Gérald Larose. L’ancien 
chef syndical a rappelé qu’il y a plus de souverai­
nistes que de péquistes. «Je suis toujours surpris que 
les grands stratèges électoraux n’aient pas tiré la 
conclusion que ce qui est mobilisateur, c'est la question 
de l’indépendance du Québec.»

Si les intentions de vote en faveur du PQ se situent 
à 32 %, comme le montre le dernier sondage Léger 
Marketing-Lê Devoir, l’appui à la souveraineté-asso­
ciation, de son côté, se maintient à 45 %.

Hier, les députés péquistes ont pris connaissance 
des grandes lignes de la plate-forme électorale du 
parti. André Boisclair a donné un bref aperçu de 
deux thèmes qu’il entend exploiter lors de la cam­
pagne électorale. «Nous aurons un propos sur le déve­
loppement économique», a-t-il dit. «Nous sommes au 
PQ très préoccupés par la situation économique», sur­
tout dans les régions. «Nous devons, au Québec, faire 
en sorte d’être plus compétitifs, de créer plus de richesse 
chez nous.»

Le chef péquiste s’est aussi engagé «à faire une loi 
sur les changements climatiques». Un gouvernement 
péquiste exigera davantage du secteur privé en ma­
tière de protection de l'environnement 

Lors de la prochaine campagne électorale, le PQ 
«ne sera pas le même qu’en 2003», a dit M. Boisclair. 
Les valeurs social-démocrates du PQ seront «actuali­
sées» autour d’un réinvestissement en éducation et 
d’un soutien à la petite enfance.

En matière d’accommodements raisonnables, 
André Boisclair propose l’imposition d’un «code de 
référence» pour guider tous les administrateurs pu­
blics. Le gouvernement mandaterait un forum de 
sous-ministres pour répertorier les pratiques qui 
ont cours en matière d’accommodements raison­
nables. «Le principe de l’égalité entre les hommes et 
les femmes est un principe incontournable», a dit le 
chef péquiste. Ainsi, il ne serait pas question que la 
Société d’assurance automobile du Québec puisse 
continuer cette pratique révélée par La Presse-, faire 
en sorte que ce soient exclusivement des évalua­
teurs masculins qui fassent passer les examens de 
conduite aux juifs hassidiques.

Le Devoir

m

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
André Boisclair traverse une semaine éprouvante en raison de la charge menée contre son 
leadership par celui à qui il a succédé, Bernard Landry. Hier, le chef péquiste a indiqué qu’il ne 
se laisserait pas abattre si facilement et qu’il était en mesure de changer.

Dumont ne veut pas de Ghislain Lebel à l’ADQ
Le péquiste orphelin n'en continue pas moins d'admirer le chef adéquiste

ANTOINE ROBITAILLE

Québec — Le chef adéquiste Mario Dumont ne 
veut pas de l’ancien député bloquiste et ancien 
candidat à la direction péquiste Ghislain Lebel dans 

son équipe.
M. Lebel avait révélé au Devoir mercredi qu’il ne 

souhaitait pas renouveler sa carte de membre du 
Parti québécois et qu’il voterait pour l’ADQ lors des 
prochaines élections. Il a aussi confié avoir songé à 
représenter la formation de Mario Dumont dans 
Chambly, perspective qu’il avait abordée avec la pré­
sidente de la commission des aînés de l’ADQ, Luce 
Dupuis (une ancienne députée péquiste). Mme Du­
puis avait plus tôt sondé l’intérêt de M. Lebel pour 
une candidature adéquiste dans Belœil.

Mais le chef pdéquiste s’est montré très net hier. A 
la question: «Etes-vous prêt à l’accueillir dans vos 
rangs?», il a répondu «non» sans hésiter. «Ce que je

sais [...] des positions de ce monsieur serait à mon avis 
difficilement compatible avec celles de l’ADQ, à moins 
que, sur des questions comme les [...)autochtones ou 
[...] l’immigration, il ait évolué beaucoup», a expliqué 
M. Dumont. En 2002, M. Lebel, notaire aujourd’hui 
âgé de 60 ans, avait provoqué une grande controver­
se lorsqu’il avait qualifié de «trahison» l’entente 
conclue entre le gouvernement péquiste de Bernard 
Landry et les communautés innues de la Côte-Nord. 
D y voyait une ratification implicite de la Constitution 
de 1982 et un précédent risqué. L’année précédente, 
M. Lebel avait suscité une polémique dans les rangs 
bloquistes en fustigeant le multiculturalisme.

Informé du refus de Mario Dumont de l'accueillir 
à l'ADQ «à un poste actif», M. Lebel a répondu que de 
toute façon, il n’était pas membre de cette formation 
politique. «J’aurais été surpris qu’il veuille de moi, car 
j’ai toujours été un libre-penseur dans toutes les forma­
tions politiques auxquelles j’ai adhéré. De toute façon,

je ne cherche pas de job», a-t-il répondu avant d’ajouter 
«Ça ne m’empêche pas dormir [...] et ça ne m’empêche 
pas d’admirer le courage de M. Dumont sur les accom­
modements raisonnables.»

Par ailleurs, Mario Dumont a invité les Québécois 
qui veulent frouver une solution au problème des ac­
commodements raisonnables à rejoindre sans délai 
l’ADQ. Loin de blâmer les autorités municipales 
d’Hérouxville pour avoir adopté un règlement sur le 
sujet, M. Dumont juge plutôt que c’est «un cri du 
cœur» que ces citoyens ont lancé. «La vraie dérive a 
eu lieu dans des accommodements déraisonnables. Il 
faut voir Hérouxville comme un cri du cœur», a-t-il dit 
Ce qui s’est passé dans cette municipalité «est le 
symptôme de ce qui se produit quand les gens en charge 
manquent à leur devoir et ne répondent pas à l’appel».

Le Devoir
Avec la Presse canadienne

Martial loucher
ENSEMBLE
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Guide d'enseipnemnl (82 p.) 47,95 $

514-843-5991

tmiQue ai culture religieuse 
pour les 2' et 3e années ou 
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En uente dans toutes les llDralrles
Los prix sont indiqués sous réserve de modificntions.

François Gendron
avocat

LL.L., M.A., Ph.D.

POUR TROUVER
UNE SOLUTION



A 4 LE DEVOIR, LE VENDREDI 2 FÉVRIER 2007

LES ACTUALITES
Respect de Kyoto

L’opposition tente 
de forcer la main 
des conservateurs

ISABELLE RODRIGUE

Ottawa — L’intérêt récent du gouvernement 
conservateur envers le problème du réchauffe­
ment climatique n’est qu’une manœuvre électorale, a 

plaidé hier le chef libéral Stéphane Dion.
Pour une quatrième journée consécutive depuis la 

reprise des travaux aux Communes, les libéraux ont 
mis l’accent sur l'environnement Hier, dans le cadre 
d’une journée de l’opposition, ils ont forcé le débat 
sur une motion pressant entre autres le gouverne­
ment conservateur minoritaire de «reconfirmer l’en­
gagement du Canada à respecter intégralement les 
principes et les objectifs du protocole de Kyoto».

Le vote sur cette motion devrait avoir lieu lundi, et 
tout semble indiquer que celle-ci sera adoptée 
puisque le Bloc québécois et le Nouveau Parti démo­
cratique (NPD) ont annoncé qu’ils l’appuieraient. 
Même si la motion est adoptée aux Communes, le 
gouvernement n’est cependant pas obligé d’en res­
pecter la teneur.

La stratégie des libéraux vise à obliger les conser­
vateurs à se prononcer, lors d’un vote, en faveur ou 
non du protocole de Kyoto. Le Bloc avait fait de 
même avec une motion similaire au printemps 2006.

Rien de tout cela n’ébranle toutefois le gouverne­
ment conservateur, qui s’oppose à ce plus récent ef­
fort des libéraux. Selon le ministre de l’Environne­
ment, John Baird, qui n’a en aucun cas critiqué le 
traité international, c’est l’affinnation dans la motion 
que la Loi canadienne sur la protection de l’environ­
nement peut être utilisée dès maintenant pour rédui­
re les émissions qui pose problème.

«Cette motion n’est qu’une tentative de faire dé­
railler la réglementation la plus stricte des gaz à effet 
de serre de l’histoire canadienne», a résumé le mi­
nistre Baird, défendant les mesures présentées par 
les conservateurs l’automne dernier, C'est ce plan 
qui alimente les attaques des libéraux.

Dans son discours pour expliquer et défendre la 
présentation de la motion, M. Dion s’est aussi attar­
dé, une fois de plus, à dresser la liste des coupes ef­
fectuées l’an dernier par le gouvernement conserva­
teur, à son arrivée au pouvoir. Ce n’est qu’à la fin de 
l’année 2006, se rendant compte que la population ne 
lui faisait pas confiance pour s’attaquer à un problè­
me urgent d’envergure internationale, que le pre­
mier ministre Stephen Harper a changé de cap, sou­
tiennent les libéraux.

Pour le chef de l’opposition officielle, cette volte- 
face de son adversaire n’est pas sincère.

«Les Canadiens ne sont pas dupes, a fait valoir M. 
Dion dans son discours aux Communes. Ils savent 
que le premier ministre n'est pas du tout attaché à la 
lutte contre les changements climatiques. Son seul en­
gagement est de préparer son parti à une élection.»

La motion n’est que la première attaque des libé­
raux. Aujourd’hui, les députés débattront du projet 
de loi du libéral Pablo Rodriguez sur le respect des 

■ objectifs de Kyoto. Les libéraux espèrent que la 
mesure sera soumise au vote en troisième lecture 
le 14 février.

«Il nous faut un nouveau gouvernement», a répété à 
quelques reprises le chef libéral.

Pas du tout, a répliqué le ministre Baird, qui s’est 
fait un plaisir de rappeler les «13 ans d'inaction» du 
gouvernement libéré.

Presse canadienne

Politique du médicament

Accueil favorable dans le milieu de la santé
L’opposition parle de promesse reniée et d’électoralisme

LOUISE-MAUDE RIOUX SOUCY

uébec — La politique du médicament déposée 
hier par le gouvernement Charest a reçu une 

volee de bois vert de la part de l’opposition. L’Action 
démocratique du Québec (ADQ) a parlé d’un «exerci­
ce cynique et électoraliste» tandis que le Parti québé­
cois (PQ) dénonçait une «promesse libérale reniée 
pour plus de 350 OOO aînés». Par contraste, les mi­
lieux de la santé et des sociétés pharmaceutiques ont 
réservé un accueil plutôt favorable à cette politique 
qui a suscité un intérêt réel mais prudent chez ces di­
vers intervenants.

La riposte la plus cinglante est venue du chef de 
l'ADQ, Mario Dumont qui a accusé le gouvernement 
Charest de faire preuve de «cynisme» en déposant sa 
politique du médicament en période préélectorale. 
«Un sujet aussi délicat, la santé de la population, ne de­
vrait pas se retrouver dans une mouvance de cadeaux 
électoraux. Il faut qu’un parti politique soit au summum 
du cynisme pour se comporter comme ça», a-t-il dit

La porte-parole de l’opposition officielle, Louise 
Harel, a pour sa part déploré le fait que les assistés 
sociaux devront financer la gratuité des médica­
ments à même les coupes «de 82 millions» faites 
dans leurs prestations. Son chef, André Boisclair, a 
quant à lui dénoncé la stratégie libérale consistant à 
«renier les engagements pris aux dernières élections». 
Jean Charest avait promis la gratuité des médica­
ments pour les 350 000 aînés bénéficiant du supplé­
ment de revenu, a-t-il souligné.

De son côté, Québec solidaire s’est inquiété de 
l’impact qu’auront certaines dispositions financières 
sur le portefeuille des Québécois. Selon son porte- 
parole, Amir Khadir, «la décision du ministre d’in­
dexer le prix des médicaments et de maintenir la règle 
de 15 ans sur les brevets aggrave la croissance infla­
tionniste des dépenses de médicaments».

Dans le milieu de la santé, la nouvelle politique 
a toutefois été globalement bien accueillie par les 
intervenants qui attendaient sa venue avec impa­
tience. Ija. Fédération des médecins spécialistes, la 
Fédération des médecins résidents et l’Ordre des 
infirmières y ont vu la concrétisation de nombre 
de leurs demandes. Seuls les omnipraticiens ont 
émis un bémol en déplorant le fait qu’ils ont été 
écartés de la réflexion sur l’usage optimal des mé­
dicaments. Pourtant, indique leur fédération, un 
usage optimal des médicaments «ne peut pas se fai­

re sans la collaboration des omnipraticiens».
L’Association des pharmaciens des établissements 

de santé du Québec (APES) craint elle aussi que 
l’usage optimal ne devienne un vœu pieux avec le 
temps si le gouvernement ne s’attaque pas d’urgence 
à la grave pénurie de pharmaciens dans les établisse­
ments de santé.

Le Regroupement provincial des comités d’usa­
gers ainsi que l'Association québécoise des établisse­
ments de santé et de services sociaux (AQESSS) ont 
aussi montré un intérêt pour cette nouvelle politique. 
Mais le président du Regroupement, Jean-Marie Du- 
mesnil, promet qu’il gardera le ministère à l’œil en ce 
qui a trait non seulement aux augmentations des 
primes mais surtout aux éventuelles dérogations qui 
pourraient changer la donne.

L’importance que revêt le facteur économique 
dans cette politique a par ailleurs suscité beaucoup 
de méfiance. La Coalition Solidarité Santé n’a pas ca­
ché sa déception de voir que le gouvernement «a 
cédé aux pressions des compagnies pharmaceutiques» 
en mettant fin au gel des prix des médicaments bre­
vetés tout en continuant d’accorder à cette industrie 
la garantie d’achat privilégié de ses produits pendant 
15 ans, et ce, au détriment de l’industrie générique, 
dont les coûts sont moindres.

La porte-parole de cette coalition, Gabrielle Pelle­
tier, s’inquiète aussi de voif que les règles qui régis­
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sent cette nouvelle politique sont toujours inconnues. 
«Nous aurions aimé avoir plus de garanties et plus de 
transparence.» Comme la CSN, la Coalition Solidarité 
Santé a tenu à réitérer sa conviction selon laquelle un 
régime d’assurance médicaments entièrement pu­
blic serait la voie la plus sûre pour garantir l’accès 
aux médicaments.

Le Collectif pour un Québec sans pauvreté juge 
toutefois qu’il s’agit d’un pas dans la bonne direction, 
même si l’annonce d’aujourd’hui ne répond pas entiè­
rement à sa revendication première, c’est-à-dire d'ac­
corder la gratuité à toutes les personnes dont les re­
venus sont inférieurs à 12 000 $ par an. Une meilleu­
re accessibilité a aussi été réclamée par d’autres in­
tervenants, dont l’Association québécoise des retrai­
tés des secteurs public et parapublic.

Les sociétés de recherche pharmaceutique du Ca­
nada (Rx&D) ont pour leur part apprécié de voir le 
gouvernement reconnaître «le rôle des nouveaux mé­
dicaments dans notre système de soins de santé ainsi 
que celui d’une industrie pharmaceutique dynamique 
pour la société québécoise». La fin du gel est à cet 
égard un véritable soulagement pour elles, tout com­
me pour le Conseil du patronat, qui a chaudement sa­
lué cette initiative.

Le Devoir
Avec la Presse canadienne

Le Parti vert est plus populaire et plus riche
HELENE BUZZETTI

Ottawa — Le Parti vert a le vent... dans les 
coffres. Depuis l’arrivée d’Elizabeth May à sa 
tête, le financement du parti environnemental va ron­

dement. Tellement qu’il a amassé, au dernier tri­
mestre, plus d’argent que les instances nationales du 
Bloc québécois.

Selon les chiffres dévoilés par Élections Canada 
hier, le Parti vert a reçu au cours des trois derniers 
mois de 2006 la rondelette somme de 384 215 $ au­
près de 3405 personnes. C’est quatre fois plus que ce 
que ce parti avait réussi à récolter le trimestre précé­
dent. Pour l’année 2006 complète, le PV a récolté 
plus d’argent (800 000 $) qu’au cours des années 
2004 et 2005 réunies.

«Le Parti vert prend de l’ampleur: dans le nombre de

ses membres, dans les sondages et dans son finance­
ment», a lancé au Devoir une Elizabeth May visible­
ment très satisfaite de ces résultats. Elle reconnaît que 
son élection, en août, a augmenté la visibilité du parti 
et contribué à sa popularité. Elle estime que le parti 
pourra continuer sur cette lancée. Elle se fixe même 
l’objectif de deux millions de dollars pour 2007.

A titre de comparaison, au cours du même tri­
mestre, le Bloc québécois a amassé un peu moins, 
soit 352 312 $, auprès de 4306 généreux donateurs. 
Pour toute l’année 2006 aussi, le Parti vert détrône le 
Bloc québécois, lequel n'a recueilli que 578 000 $. 
Toutefois, ces chiffres sont trompeurs car, depuis 
l’avènement de la nouvelle loi électorale, chaque cir­
conscription est en droit d’amasser — et dç conser­
ver — des fonds qui ne sont rapportés à Élections 
Canada qu’une fois l’an, au début de l’été.

«Il y a dans les comtés un peu plus d’un million et 
demi de dollars», confirme le porte-parole du Bloc, 
Frédéric Lepage. Se sent-il menacé par le Parti vert? 
«Pas du tout. On a eu une campagne de financement 
en octobre et en novembre qui a très bien fonctionné. 
Nous avons rempli nos coffres.»

Le NPD, compétiteur naturel du PV, ne semble pas 
affecté pour l’instant par ces chiffres. Pour l’année en­
tière, le parti de Jack Layton a amassé un peu plus de 
quatre millions de dollars. Notons enfin que, pour la 
première fois en 2006, le Parti libéral du Canada a ré­
colté plus d’argent que le Parti conservateur au cours 
du dernier trimestre. Pour l’année entière, toutefois, le 
PLC traîne la patte, ayant empoché 11 millions contre 
19 millions pour le Parti conservateur.
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Maison unifamiliale. 3 c.c.
À proximité de la gare et services. 
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ET CQPliOPlilÉTÉS

Métro Crémazie JOLI CONDO
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Niveau tèrrasse, 4,’î,
2 c. à c. fermées. 174 000$ 

Agents s'abstenir. 514 272-3300
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2 étages sur terrain pay­
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étangs avec vue panora­
mique sur les montagnes 
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c. c.t 2 s. de b., s. à m. avec 
cuisine adj., un gr. salon 
avec foyer en pierres de 
taille accompagné d'un as­
censeur électrique pour 
monter le bois, atelier, ch. 
troide, poêle à combustion 
lente répondant aux 
normes envir,, asp. central. 
Garage chauffé et remise. 
MLS 852137 349 000$
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APPARTEMENTS El 
LOGEMENTS À LOUER

A MONTREAL Waverly - Liège
R. de chaussée, 5 Rénové 

à neuf, grand patio, cour.
514 389-4524 (répondeur)

AHUNTSIC, Vue Rivière 212
Demi s.-s. 620$ chauffé, éclairé. 

Rénové. Libre. 514 382-9802
CDN - LUXUEUX GRAND 5 1 2

sur 2 derniers étages. Vue except 
Lumineux, 3 c.c., 21/2 s. de b, 

Cuisine équipée, balcons, 
Asc., pisc., sauna. Slat. Février. 

1950$ chauffé. 514 575-0848
CDN - UdeM. Beau, grand 4’*. 

Cachet, propre, tranquille, électros, 
balcon, rénové. 755$. Réf exigées 

et vérifiées. 1-819321-1717
CDN Kent pr. Lavoie Beau 51/2

Haut duplex. Tranquille, éclairé.
2 électros. Libre. 1 200$ chauffé. 

514 739-0373 514 509-7886
DISCRIMINATION

INTERDITE
La Commission des droits de la 
personne du Québec rappelle que 
lorsqu'un logement est offert en lo­
cation (ou sous-location), toute per­
sonne disposée à payer le loyer et 
à respecter le bail doit être traitée 
en pleine égalité, sans dislinction, 
exclusion ou préférence fondée sur 
la race, la couleur, le sexe, la gros­
sesse. l'orientation sexuelle, l'état 
civil, l'âge du locataire ou de et à 
ses enfants, la religion, les convic­
tions politiques, la langue, l'origine 
ethnique ou nationale, la condition 
sociale, le handicap ou l'utilisation 
d'un moyen pour pallier ce handi­
cap.

APPARIEMENTS ET 
LOOEMENÏS À LOUER

LAURIER/HUTCHISON

4172 rénové, 5 électros, stat. ext. 
Electricité et chautlage non-inclus.

Libre. 1350$

514 924-4383 514 844-7275

METRO CADILLAC 4 1/2
3 électros inclus. Libre 

900$/mois 450-447-8057

OUTREMONT - Grand 71/2

2e, 1450 p.c. 3 ou 4 c.c. Ensoleillé, 
Près de tous servives. Libre. 

1485$chaufté. 514 808-0618

OUTREMONT GRAND 7 1/2

3 c.c. éclairé, bois franc, stat. 
Près Bernard. 1950$ 514-273-0275

PLATEAU MONT-ROYAL 

luxueux 81/2.1950$/m chauffé. 
Stat. indus svp laisser mess 

514-943-3496

S0US-L0CAÏI0N
ILE-DES-SOEURS

Grand 31/2 meublé, 4 mois. 
Garage, cable, 950$ chauflé 

450 538-5414

OFFRE A PARTAGER 
OUTREMONT

Chambre dble meublée ou non 
dans gr maison avec profession­
nelle non-fumeuse, cable Inclus, 

avec accès cuisine, lav./séch. 
420$/mois tt inclus. 514-274-0510

CONDOMINIUMS À LOUER
MOSAÏQUE CENTRE-VILLE 

UN NOM DE PRESTIGE
Quartier (mander et international.

De la Gauchelière / Bleury. 
Nouveau. Studios. App + mezz 
1 c.c. 2 c.c, 3 c.c.. Électros inox. 

A'C. Sécurité. Conciergerie Gym 
Centre d'affaires. 514 397-0002 

www.mosaiquesoutham.com

PLATEAU Idéal prof. Invlt., stag, 
cadres.31 ! «confort,meublé. 

Valss., literie, a/c, culs. inox. 
Lav/séc. Internet h-vlt. Cable+ 

tel. Metro Laurier, 2 min. 
Université. Quartier Latin. Tarit 
à la semaine. Visa. MC. Amex 

514-886-8102

Ville St-Laurent -Rue Mulr. 
Château de Casson - 41/2.

Solarium, loyer, pl. bois. 5 électros. 
Garage. Pas d'animaux Réf. 
1350$ Libre. 514 992-8788

PROPRIÉTÉ À10UER
PETITE PATRIE sur 2 étages

8 pces, 2 sdb, meublé, jardin 
Réno. Pl. bols. Près métro J-Talon. 

N-Fum. 1300$/m 514-525-6674

MEUBLÉS
PIED À TERRE MILE-END

Dans maison centenaire rénovée.
Sem : 550$ - Mois : 1 600$ 

514 277-7374 Tt indus, Stat. 
gileaux3lilas@hotmail.com

VX-MONTREAL-LOFT 900 p.c.

C.c. fermée, garage, piscine 
1700$/mlt inclus. 514 287 1313

HORS FRONTIERES EUROPE 
A LOUER

MIDI DELA 
FRANCE

Villa indfeduelle luxueuse, tt 
confort au calme, capacité 4 
personnes, piscine, sur ter­
rain clos. 40 min. Aéroport 
Toulon-Hyères. Mi-mai à fin 
sept. Séjours à la quinzaine 
ou au mois.

Juillet-août : 2000$/sem. 
Autres périodes : 1600$/sem.
Réservations, détails et 

photos sur demande

midameyer@lagoon.nc
•’* PARISXVe •**

Superbe appart. 3”, meublé an­
cien, I. équipé, 2-4 pers., parc. 

Disp, sem./mois. (450) 968-0262

“PARIS VII-XV •"
Superbe 21/2 (Champ-de-Mars) 

Tt rénové et équipé. Irès ensoleillé. 
Sur jardin Sem/mois 514-272-1803

À PARIS - Marais 400 euros/sem 
Provence - Toulon 400 euros* 

xyzapl@yahao.fr

CARPENTRAS en Provence.
Près Avignon. Joli et grand 3'5 

Centre-ville. 514-690-3600
PARIS - CANAL ST-MARTIN
Pour quelques mois dès mai.

31/2 tout équipé.
900 Euro/m 011 33 1 42 02 0817 

lmi@nelscape.ca

CHAtETS À LOUER
ILES-DE-LA-MADELEINE

Bord de la mer, chalets à louer.
À la sem., meublés. 5 min. plage 

Juillet/aoù! :
450$sem/1 c.c 500$sem/2 c.c.

Spécial pour mai/juin/sept. : 
350$sem/1 c.c. 400$sem/2 c.c. 

418 986-2207 418 986-5105
MONT-STE-ANNE - CONDO
2 ou 3 c.c. Foyer, pisc. sauna. 

www.condoduplateau.com 
. 2 jrs ou +. 514-327-2929

ŒUVRES D’AR!
OEUVRE DE ROCK PLANTE 

(Réjan Ducharme) et 
Francine Simonin 514-495-9888

RECHERCHE TABLEAUX
R. Richard, lacourto, Hudon, 

et autres. 418-808-8742

ANTIQUITÉS
ARMOIRE ANCIENNE À VENDRE 

450 246-2837

LIVRES ET DISQUES
•Librairie Bonheur d'Occasion’

achète à domicile livres de qualité
en tout genre. (514)914-2142 
4487 de la Roche,Mt-Royal

BOIS DE FOYER
•" BOIS DE FOYER SEC

De première qualité. Sur livraison 
seulement. 514-519-3975

VÊTEMENTS, FOURRURE

MANTEAU DE 
CASTOR CANADIEN
très long, grandeur 8 ans.

MANTEAU DE 
CASTOR AMÉRICAIN
trois-quart, grandeur 8 ans.

Dans les deux cas, 
le prix demandé est de 500 $

514-838-8894

ANIMAUX
COUPLE DEJOUES 

PERRUCHES VERTES
À donner. Cage incluse. 
Cause: déménagement.

514 631-0350

BUREAUX
Poste de secrétaire-comptable

et service à la clientèle pour maga­
sin de portes et fenêtres.Temps 
plein. 514 387-8080 (Demetrio)

IMATIQUE ET BUREAUTIQUE
VOTRE ORDINATEUR BOGUE 

OU EST LENT 7
Mise à jour et réparation 

P.C,, Mac et portables. 
tOansd'exp. Julien, étudiant. 

Service à domkale.
514 573-7039

COURS
ATELIER D'ECRITURE À MTL

Avec l'auteure, Sylvie Massicotte
Infos : 450 247-0489

MASSOTHÉRAPIE
ABONDANCE ET CRÉATION

Massage énergétique tantrique 
axé sur l'expansion de votre 

énergie.
Du mardi au samedi, 2 ou 4 mains. 

Pour H/F/CPL 
Jade : 514-833-1382 

iesjardinsdejade@videotron.ca
Mona - Nouveau studio!
Massage professionnel. 

4804BavduParc. 514271-0999
NOUVEAU - Meilleur MASSAGE

Beautés de toutes nalionaiilés 
635 Provosl-Lachine 514 637-1979

ENTRETIEN. RÉNOVATION
ENTREPRENEUR RETRAITÉ 
Pour vos projets de salle de 

bains, cuisine, sous-sol et autres 
J. Massé : 514 745-0503 

RBQ : 8340 8468 Of

DÉMÉNAGEMENTS
G. JODOIN TRANSPORT INC.
Déménagements de tous genres 

Assurance complète 514-253-4374

AUTOMOBILES
MAZDA PROTÉGÉ 2003 LX Aut.

A.C. 8 roues. 112 000km. inspecté. 
10 360$ 514-768-2687 jour/soir.

AVIS
À TOUS NOS ANNONCEURS

Veuillez, s'il vous plaît, prendre 
ronnaissanre de votre annonce et 
nous signaler immédiatement toute 
anomalie gui s'y sciait glissée.

Il un ont ne sera pas responsable 
des erreurs répétées.
Merci de votre attention.

SLA : 3 lettres du mot paralysie
La SLA vous enlève TOUT, sauf votre lucidité

Aidez-nous à vaincre cette maladie mortelle 
qui tue 3 Québécois par semaine !

SOCIÉTÉ DK A SCLÉROSE 
LATÉRALE AMYOTROPHIOUE 
DO QUÉBEC (SLA-Quélrccl

(514) 725-2653
1-877-725-7725 (ionsfrais)

>ur publication 
section décès

I
"

necrologse@lememoriel.com 

2190, rue Mont-Royal Est 
Montréal (Québec) H2H1K3

(5 h) 525*1149
Télécopieur : (514) 525*7999 

www.lememorieUom
•^JOn^iriQrîfèl

Tous les jours de to h 30 è 18 W-jo

Les petits frères 
des Pauvres
La famille des 
personnes âgées seules

Afu‘ donner
1.866.627.8653

IMMOBILIER
A VENDRE/À LOUER

____________$

pour urilriois
sur 4 lignes de texte.

i»6r2^1ail'P*!fJUpÇlém®!î,aLr?' L'ann°nce est annulable en tout 
temps. La facturation s établit alors en fonction du tarif régulier, 

jusqu a concurrence du tarif promotionnel.

LES PETITES ANNONCES

514 985-3322
petitas«nnoncB»eied«voir.cotn

636051713^

mailto:petitesannonces@ledevoir.com
http://www.mosaiquesoutham.com
mailto:gileaux3lilas@hotmail.com
mailto:midameyer@lagoon.nc
mailto:xyzapl@yahao.fr
mailto:lmi@nelscape.ca
http://www.condoduplateau.com
mailto:iesjardinsdejade@videotron.ca
mailto:necrologse@lememoriel.com
http://www.lememorieUom
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ACTUALITES
Montréal, ville sale

Tourisme Montréal 
appuie son président
Gérald Tremblay dit n’avoir 
jamais réclamé le départ 

de Charles Lapointe
ALEXANDRE SHIELDS

L) organisme Tourisme Mont- 
1 réal a réitéré hier son appui 
à son président, Charles Lapoin­

te, après que le maire Gérald 
Tremblay eut demandé sa tête 
en raison des propos qu’il a te­
nus mardi. M. Lapointe avait dé­
claré que Montréal était une vil­
le malpropre et que son adminis­
tration encourageait l’immobilis­
me. Ironie du sort, cet appui est 
survenu quelques minutes après 
que M. Tremblay se fut rétracté, 
affirmant qu’il n’avait jamais 
demandé la démission de 
M. Lapointe.

Le porte-parole de Tourisme 
Montréal, Pierre Bellerose, a 
néanmoins fait valoir que le 
conseil d’administration avait «re­
nouvelé avec enthousiasme sa 
confiance en Charles Lapointe». 
«Nous appuyons toutes les actions 
de cette semaine de M. Lapointe», 
a-t-il ajouté, en référence à ses pro­
pos tenus mardi qui insistaient sur 
la malpropreté de Montréal et le 
manque de leadership de l’admi­
nistration Tremblay dans le do­
maine. Et selon M. Bellerose, il 
est maintenant temps de «parler 
des nouvelles avenues de coopéra­
tion» entre la Ville et Tourisme 
Montréal.

Avant même le début de la 
rencontre extraordinaire tenue 
par le conseil d’administration de 
Tourisme Montréal, le maire 
Tremblay a soutenu qu'il n’avait 
jamais «demandé la tête de 
Charles Lapointe». «J’ai demandé, 
par contre, au conseil d’adminis­
tration de réfléchir sur ses décla­
rations; alors, ce sera la décision 
du conseil d'administration de 
Tourisme Montréal», a-t-il expli­
qué sur les ondes d’Info 690.

Plus tôt en journée, M. La- 
pointe avait reçu l’appui de l’op­
position officielle à l’hôtel de vil­

le de Montréal, qui a été promp­
te à lancer une campagne de 
lettres d’appui afin de demander 
à Tourisme Montréal «de ne pas 
céder au chantage du maire 
Tremblay». «Garder le silence au­
rait été bien plus préjudiciable 
pour l’avenir de Montréal et sa 
place sur la carte touristique et 
sur la scène internationale», a 
écrit la chef de l’opposition, Nou- 
shig Eloyan, dans une lettre 
d’appui qu'elle a fait parvenir à 
M. Lapointe hier matin.

Projet Montréal
Le chef de Projet Montréal, Ri­

chard Bergeron, a lui aussi dé­
noncé «la susceptibilité et l’intran­
sigeance» de Gérald Tremblay, 
une attitude qui équivaut selon 
lui à de la «censure». «Le maire 
doit laisser les partenaires de la 
Ville s’exprimer librement. La dé­
claration de M. Tremblay dé­
montre clairement qu’il se soucie 
davantage de son image que de 
celle de sa ville. Au lieu de prendre 
acte du problème, il cherche à tuer 
le messager. C’est inquiétant», a 
commenté M. Bergeron.

Pour sa part, le syndicat des 
cols bleus de Montréal a égale­
ment souligné que la ville était 
malpropre, attribuant cette situa­
tion au manque de ressources. 
Son président, Michel Parent, 
juge d’ailleurs que la situation est 
pire dans le centre-ville que dans 
les nouveaux arrondissements.

«Im propreté, l’état du mobilier 
urbain, l’entretien des rues, boule­
vards et trottoirs sont autant de pe­
tites misères que nous ne voyons 
plus», a dit Charles Lapointe mar­
di. Il a proposé du même coup, 
«sans mettre un sou de plus», d’ins­
taurer «une culture de la qualité». 
Bref, «que nous fassions avec quali­
té ce que nous avons à faire».

Le Devoir

Demande d’extradition

Karlheinz Schreiber 
perd une autre bataille

JIM BRONSKILL

Ottawa — Le long combat 
mené par Karlheinz Schrei­
ber afin d’empêcher son extradi­

tion en Allemagne va se pour­
suivre pendant encore au moins 
une ronde ou deux, en dépit du 
dur coup porté hier par la Cour 
suprême du Canada.

Le plus haut tribunal au pays a 
rejeté la demande d’appel de 
l’homme d’affaires canadien et al­
lemand. Comme cela est la coutu­
me, il n’a pas précisé les raisons 
ayant motivé son refus.

Schreiber, recherché par la jus­
tice allemande qui l’accuse d’éva­
sion fiscale, de fraude et de cor­
ruption, a cependant l’intention de 
faire valoir devant la Cour d’appel 
de l’Ontario qu’il n’a pas profité 
d’un procès juste en raison de re­
marques qu’il prétend préjudi­
ciables faites à son sujet par un 
porte-parole d’un tribunal alle­
mand, en mars.

Arrêté il y a plus de sept ans, 
Schreiber a été actif au sein de 
groupes de pression, a été consul­
tant et a été impliqué dans des 
ventes d’hélicoptères, d'avions de 
ligne Airbus et d’armes.

En 2004, le Canada a ordonné 
son extradition en Allemagne, 
dont les autorités l’accusent d’éva­
sion fiscale concernant des com­
missions secrètes de plus de 46 
millions de dollars obtenues pour

avoir servi d’intermédiaire dans le 
cadre de diverses transactions.

Schreiber avait été libéré sous 
caution moyennant le versement 
d’une somme de 1,3 million de 
dollars, mais il a passé la nuit de 
mercredi à hier dans une prison 
de Toronto, en attendant la déci­
sion de la Cour suprême.

Il demeurera en état de déten­
tion au moins jusqu’à la tenue 
d’une enquête sur cautionnement, 
la semaine prochaine.

Schreiber est devenu connu au 
Canada en raison d’allégations de 
paiements illégaux relativement à 
l’achat en 1988 de 34 avions de 
ligne à réaction Airbus par Air Ca­
nada, alors société d’Etat Aucune 
accusation n’a été portée.

Il a par la suite été révélé que 
Schreiber a remis à l’ancien premier 
ministre Brian Mulroney — aujour­
d’hui conseiller du gouvernement 
de Stephen Harper — 300 000 $ en 
plusieurs versements ayant débuté 
en 1993, peu après qu’il eut quitté 
ses fonctions.

Un porte-parole de M. Mulro­
ney a indiqué que cette somme lui 
avait été versée en guise d’indem­
nité pour l’aide accordée afin d’as­
surer la promotion de l’entreprise 
de pâtes alimentaires de Schrei­
ber et pour avoir favorisé des ren­
contres avec des dirigeants d’af­
faires internationaux.

Presse canadienne

Le débat a continué de faire rage hier à la Chambre des communes au sujet de l’octroi du contrat d’achat de quatre avions militaires 
à la société Boeing, certains disant même douter que l’industrie aérospatiale canadienne puisse en profiter. «On va changer le lave- 
glace, on va mettre de l’huile, puis on va mettre du gaz. That’s it, that’s all. Ça n’a pas de sens», a dit le député libéral Denis 
Coderre.

Contrat pour l’achat de quatre avions C-17 de la société Boeing

Des retombées marginales pour 
l’indiistrie aérospatiale canacUenne ?

Le contrat sera signé aujourd’hui même en Ontario
Les partis d’opposition ont continué de talonner le gouverne­
ment Harper hier au sujet de l’achat des quatre avions C-17 
de Boeing. Ce contrat sera d’ailleurs signé cet après-midi, en 
Ontario, alors que le Bloc québécois et le Parti libéral sou­
tiennent que cet achat est mal ficelé et que le Québec va 
«perdre des emplois».

ALEC CASTONGUAY

Ottawa — Le ministre de la Dé­
fense avait hâte de signer dé­
finitivement le contrat pour l’achat 

des quatre C-17 de l’avionneur 
américain Boeing. Et ce sera cho­
se faite cet après-midi, à Trenton, 
en Ontario. Selon les informations 
qui circulent à Ottawa, le contrat 
annoncé demain sera d’une valeur 
d’environ un milliard de dollars, 
ce qui correspond au coût d’acqui­
sition des appareils. Mais la valeur 
totale devrait éventuellement at­
teindre près de 3,4 milliards sur 
20 ans, incluant l’entretien. De 
plus, il n'était pas clair hier si 
Boeing et le fédéral allaient révé­
ler la répartition régionale des re­
tombées économiques, ce qui est 
au cœur de la controverse aux 
Communes depuis trois jours.

Certaines sources affirment 
que Boeing et Ottawa se sont en­
tendus pour fixer immédiatement 
60 % des premières retombées 
économiques, alors que les 40 % 
restantes viendraient sur une 
longue période. 11 n’a pas été pos­

sible de faire confirmer cette in­
formation hier.

Malgré l’imminence de la si­
gnature du contrat la controverse 
s’est poursuivie hier aux Com­
munes. Le critique libéral en ma­
tière de défense, Denis Coderre, a 
fait écho aux informations qui cir­
culent au sein du ministère de la 
Défense et dans le milieu très actif 
des lobbyistes militaires, à savoir 
que les retombées économiques 
de 3,4 milliards seraient unique­
ment indirectes, ce qui empêche­
rait l’industrie aérospatiale cana­
dienne de profiter de l’expertise 
de Boeing pour se développer.

Selon plusieurs sources, 
Boeing aurait décidé, avec l’assen­
timent d’Ottawa, non seulement 
de faire construire toytes les par­
ties de l’avion aux Etats-Unis, 
mais aussi d’en faire l’entretien de 
deuxième et troisième ligne, soit 
l’entretien d’importance. Boeing 
n’aurait donc pas l’obligation de 
céder une partie de sa propriété 
intellectuelle sur certaines pièces.

Boeing a toujours l’obligation de 
réinvestir au Canada l’équivalent de

chaque dollar du contrat, donc 3,4 
milliards, puisque c’est une loi cana­
dienne. Mais rien ne l’oblige à four­
nir des retombées économiques di­
rectes. Hier, Denis Coderre était fu­
rieux, lui qui aurait aimé un contrat 
plus avantageux pour le Canada. 
«C’est avec les retombées directes 
qu’on peut faire de la recherche et du 
développement. Les retombées indi­
rectes, c’est changer le papier de toilet­
te dans les avions. On va changer le 
lave-glace, on va mettre de l’huile, 
puis on va mettre du gaz. That’s it, 
thafs ali Ça n’a pas de sens.»

Au Sénat, le ministre des Tra­
vaux publics, Michael Fortier, a 
réfuté ces informations. «Nous 
voulons que ces dollars soient réin­
vestis au Canada dans le secteur de 
l’aérospatiale et de la défense, par­
tout au Canada, pour s’assurer 
d’avoir des compagnies plus dyna­
miques qu’elles ne le sont aujour­
d'hui», a-t-il dit

Les TCA
Le syndicat des TCA, qui repré­

sente 12 000 travailleurs dans l’in­
dustrie aérospatiale, a également 
plongé dans la bagarre hier. Dans 
un communiqué, la centrale syn­
dicale dénonce «le manque de fer­
meté» du gouvernement Harper, 
qui laisse le loisir à Boeing de 
construire joutes les parties de 
l’avion aux Etats-Unis. Et puisque 
l’industrie canadienne se 
concentre à 55 % au Québec, le

syndicat attaque particulièrement 
les ministres québécois, leur re­
prochant leur laisser-aller.

Michel Gauthier, du Bloc qué­
bécois, a de son côté réclamé 
pour une troisième journée consé­
cutive une part plus élevée des re­
tombées pour le Québec, alors 
que les informations qui circulent 
laissent entendre que la province 
va récolter de 20 à 25 % des retom­
bées, soit autant que l’Ontario et 
l’ouest du pays. Le ministre de 
l’Industrie, Maxime Bernier, refu­
se de garantir une plus grande 
part au Québec, soutenant que 
c’est le libre marché qui doit dic­
ter les règles et laissant ainsi le 
feu vert à Boeing pour choisir qui 
aura les contrats.

«C’est inacceptable. Ce n’est pas 
ça qu’on attend d’un gouverne­
ment. Ce n’est surtout pas ça qu’on 
peut accepter quand on sait bien 
que, quand vient le temps de proté­
ger l’industrie automobile [onta­
rienne], il n’y a jamais de problè­
me», a lancé Michel Gauthier. Le 
Bloc réclame 60 % des retombées 
pour le Québec. «[Maxime Ber­
nier] savait très bien qu’en prenant 
cette décision-là [laisser le choix à 
Boeing], il portait un coup fatal à 
l’industrie aéronautique au Qué­
bec. On va perdre des emplois. On 
va perdre du développement tech­
nologique», a dit Michel Gauthier.

Le Devoir

EN BREF

Grève dans des CPE
Les membres du Syndicat des 
travailleuses des centres de la pe­
tite enfance (CPE) de Montréal 
et de Laval ont voté mardi soir en 
faveur d’un plan d'action qui 
comprend sbc journées de grève 
d’ici le 31 mars. La première jour­
née est prévue lundi prochain. 
Les syndiqués et l’Association pa­
tronale des CPE (APCPE), qui 
compte 25 établissements dans la 
région montréalaise, ne s’enten­
dent pas sur la création de postes 
d’aide-éducatrice. «Pour nous, 
l’introduction d’une nouvelle caté­
gorie d’emplois, celle d’aide-éduca­

trice, est inacceptable, dit Véro­
nique Lapierre, présidente du 
syndicat. L’employeur nous affir­
me que les aides-éducatrices rem­
placeront les éducatrices pour de 
courtes périodes, par exemple l’ac­
cueil, le dîner, les siestes, les 
pauses, les sorties, la fermeture, 
etc., alors que ces moments de rou­
tine représentent près de 70 % de 
notre journée de travail!», affir- 
me-t-elle. En clair, «Taide-éduca- 
trice va se retrouver à faire les 
mêmes tâches à un salaire 
moindre», selon Mme Lapierre. 
Le président de l’APCPE, Martin 
Boucher, réplique que ces aides- 
éducatrices seront simplement

appelées à faire de «petits rempla­
cements». - Le Devoir

Aide d’urgence
Le Front d’action populaire en ré­
aménagement urbain (FRAPRU) 
presse le gouvernement du Qué­
bec de renouveler le programme 
de supplément au loyer d’urgence 
dont bénéficient quelque 3500 mé­
nages à faible revenu. Ce program­
me, instauré en 2001, permettait 
aux ménages qui étaient sans logis 
au 1" juillet de ne pas payer plus de 
25 % de leur revenu pour se loger, 
la subvention couvrant la différen­
ce entre ce montant et le coût réel

du loyer. «Les locataires doivent ces 
jours-ci indiquer s’ils renouvellent 
ou non leur bail. Ils subissent énor­
mément de stress et d’inquiétude. Si 
la subvention n’est pas renouvelée, 
ils subiront une importante hausse 
de leur loyer et plusieurs se verront 
dans l’obligation de trouver un nou­
veau logis, au risque de se retrouver 
de nouveau dans la rue», fait valoir 
la porte-parole du FRAPRU, Ma­
rie-Josée Corriveau. Au cabinet de 
la ministre des Affaires munici­
pales, Nathalie Normandeau, on 
affirme avoir «bon espoir d’être 
en mesure de confirmer la 
reconduction dans les prochaines 
semaines». - Le Devoir

Par un collectif d’auteurs
Directeur de la collection:
Francis J. borkouishi
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Tirages des résultats du: 
2007-01-31

37 compl.

Lots

7 875 642,00 $ 
41 205,40 $ 

1 215,70$
I 4/6 9 834 45,90$

3/6 161 206 10,00$
2/6+ 112 086 5,00$

Ventes totales : 15 295 334$
Prochain gros lot (approx ) : 4 000 000 $

19 30 
39 43

Ventes totales :

Lots

1 000 000,00 $ 
50 000,00 $ 

500,00 $ 
50,00$ 
5.00$ 

491 246,50 $

E0tra 4901240‘uU 500 000$
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Toronto
Ces titres, transiaés hier, sont présentés en ordre alphabétique et leur valeur est 
exprimée en dollars canadiens. Les lettres a et b dittérencient les catégories 
d’actions ordinaires sans droit de vote. f= action ordinaire sans droit de vote ou a 
droit de vote subalterne; p ou o= actions assujetties à des règlements spéciaux; 
pr= actions privilégiées; r= actions privilégiées dont le dernier dividende n a pas 
encore été versé; u= unité de capital-action; v= dividende variable; wt ou w= bon de 
souscription (warrant); z= lot brisé.

Les cotes
Toronto New York 
TSX DowJones
13 144,74 'Wt 12 673,68

Dollar Or
1 $ canadien ■■■ à New York

nimr84,83 0 us 657,40 $ us
Les devises

Voici la valeur des devises étrangères 
exprimée en dollars canadiens

Afrique du Sud Irandj 
Arabie Saoudite (riyal) 
Argen6ne(peso| 
Australie (dollar) 
Bahamas (dollar) 
Barbade (dollar) 
Bermudes IdoHar} 
Brésil (real)
Caraïbes (dollar)
Chili (peso)
Chine (renminbi) 
Colombie (peso) 
Corée (won)
Costa Rica (colon) 
Égypte (livre) 
États-Unis (dollar) 
Europe (euro)
Haîb (gourde)
Hong Kong (dollar) 
Hongrie (forint)
Inde (roupie) 
Indonésie (roupie)

0,1718
0,3271
0,38909
0,9457
1,1973
0,6160
1,1973
0,5745
0,4616
0,00224
0,1575
0,000539
0,001296
0.002335
0,2133
1,1788
1,5348
0,0316
0,1560
0,00620
0,02756
0,000134

Israël (shekel)
Jamaïque (dollar)
Japon (yen)
Liban (livre)
Malaisie (nngglt)
Maroc (dirtiam)
Mexique (peso) 
Nouvelle-ZéMe (dollar) 
Pérou (sol)
Philippines (peso) 
Pologne (zloty)

Rép, tchèque (couronne) 
Royaume-Uni (livre) 
Russie (rouble) 
Singapour (dollar)
Suède (couronne)
Suisse (Iranc)
Taïwan (dollar)
Thaïlande (baht)
Tunisie (dinar) dinar 
Venezuela (bolivar) v

0,2862
0,0192
0,009762
0,000809
0.3561
0,1422
0,1156
0,6410
0,3798
0,0250
0,4053
0,0366
0,0563
2,3169
0,0458
0,7875
0,1754
0,9752
0,036947
0,0339
0,9267
0.00057

Coup d’œil

Indice Composé du TSX (X-SPTT TSE)
250 Jours V 13000.00

12500.00

12000.00

11500.00

1 Fév
13144 74F MarlAvr Mai Jun Jui AoySeROct Novuet Jan

La Bourse de Toronto
Standard & Poors TSX 220033 13144.74 +110.62 0.8
Canadian Smallcap 72608 739.02 +3.80 0,5
Canadian MidCap 54860 893.24 +5.69 0.6
60 Index 92564 754.58 +7.11 1.0
60 Capped Index 92564 834.42 +7.87 1.0
Cdn Consumer Discretionary 11654 121.15 +0.87 0.7
Cdn Consumer Staples 3386 201.24 +0.52 0.3
Cdn Div Metals & Mining 11271 645.77 +4.23 0.7
Cdn Energy 54763 324.04 +1.91 0.6
Cdn Financials 24873 216.28 +2.17 1.0
Cdn Gold 55059 326.01 +3.25 1.0
Cdn Health Care 3188 52.84 +0.26 0.5
Cdn IT 9209 34.46 +0.06 0.2
Cdn Industrials 19459 106.56 +1.83 1.7
Cdn Materials 69201 274.13 +3,60 1.3
Cdn Real estate 4246 255 82 +0 71 0.3
Cdn Telecomm Services 7035 95.42 +0.31 0.3
Cdn Utilities 3776 203.24 -0.92 -0.5

Canadian Venture
S&PCDNX 100191 2986.21 +45.93 1.6

Le Marché Américain
30 Industrielles 
20 Transports 
15 Services publics 
65 Dow Jones Composé 
Composite NYSE 
Indice AMEX 
S&P 500 
NASDAQ

235128 12673.68 
37781 4998.75 
25717 458.01

298627 4276.83
* 9327.69
• 2145.76
• 1445.94
* 2468.38

+51.99 0.4 
+81.93 1.7 
+3.47 0.8 

+37.22 0.9 
+72.96 0.8 
+22.05 1.0

+7.70 0.5 
+4.45 0.2

Les plus actifs de Toronto
Volume Haut Bas Perm. 

Compagnies (OOO) ($) ($) ($)

CAMPBELL RES INC 21073 0.14 0.12 0.14
BOMBARDIER INC B 9459 4.53 4 38 4.52
ELDORADO GOLD CP 8037 7.05 6 83 6 95
SHELL CANADA LTD 7154 45.67 44.90 44.90
ABITIBI-CONSL INC 5741 3.82 3.71 3.73
BEMA GOLD CP 5305 7.00 6 74 6.81
CHARIOT RES LTD 5208 0.76 0.72 0.74
KINROSS GOLD CP 4998 16.00 15.39 15.47
CELESTICA INC SV 4732 7.26 6.81 7.10
TALISMAN ENERGY 4524 21.12 20.53 20.92

Var.
($)

+0.02 
+0.07 
+0.23 
-0.36 
-010 
-0 08 
+0 02 
H).21 
+0.12 
+0.19

Les plus actifs du Canadian Venture

Compagnies
Volume Haut Bas

(OOO) ($) ($)

CROWFLIGHT 10950 0.58 0 47
VENCAN GOLD CP 4709 0,11 0.08
GRAVITY WEST MNG 4350 0.14 0.12
URASIA ENERGY LTD 4314 6.15 5.56
REDCITY SEARCH CO 3446 0.05 0.05
SOLITAIRE 3317 0.32 0.27
NORONT RES LTD 3280 0.96 0.77
SONOMAX HEARING 3016 0.38 0.33
HELICAL CORP 2490 0.04 0.03
GLOBAL TREE H 2374 0.04 0 03

Perm.
($)

0.54
0.09
0.13
6.05
0.05
0.28
0.87
0.35
0.04
0.03

Var.
($)

+0.08
+0.01
+0.01
+0.55
-0.01
-0.03

+0.10
+0.02

Var.
(%)

16.7
16
3.4

-0.8
-2.6
-1.2
2.8

-1.3
1.7
0.9

Var.

17.4
12.5 

8.3
10.0

-16.7
-9.7
13.0

6.1
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Variation
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0.77%

Variation depuis le 1er 
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4,99%
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CONOMIE
ExxonMobil a réalisé 

un bénéfice net 
de 39,5 milliards $US

Fonds d’investissement

La Financière Power met le pied
en sol américain

Sa filiale Great-West achète Putnam pour 3.9 milliards $US
Le groupe pétrolier américain 

ExxonMobil a dégagé sur 
l’ensemble de l’année 2006 un 

bénéfice net record de 39,5 mil­
liards de dollars américains, en 
hausse de 9 % par rapport à 
l’exercice précédent, a-t-il indi­
qué hier.

Hors éléments exceptionnels, le 
bénéfice annuel s’élève à 39,09 mil­
liards de dollars, «un record, porté 
par de solides résultats dans chaque 
secteur d’activité», a commenté le 
p.-d.g. du groupe, Rex Tillerson, 
cité dans un communiqué. Le 
chiffre d’affaires annuel a atteint 
377,6 milliards en hausse de 1,8 % 
sur l’année précédente.

Au quatrième trimestre, le bé­
néfice net ressort toutefois en 
baisse de 4 % à 10,25 milliards, «de 
plus faibles performances dans le 
secteur du gaz naturel et au niveau 
des marges de raffinage n’ayant été 
qu’en partie compensés par une 
hausse des résultats pour le pétrole 
brut et des marges dans la chimie», 
a expliqué M. Tillerson.

Les bénéfices records des com­
pagnies pétrohères font l’objet 
d’un débat aux Etats-Unis où plu­
sieurs associations et élus plai­
dent pour un impôt exceptionnel 
afin de financer des initiatives de 
réduction de la consommation 
d’énergie.

L’Impériale
La filiale canadienne, la pétroliè­

re Impériale a déclaré pour sa part 
un bénéfice annuel record de 3,04 
milliards de dollars canadiens en 
2006, mais ses profits au quatrième 
trimestre ont glissé de 1,2 milliard 
en 2005 à 794 millions en 2006.

La production record au projet 
de Cold Lake a contribué au ren­
dement exceptionnel de la socié­
té, de même que la performance 
plus solide des activités de mise 
en marché, de raffinement et de 
pétrochimie.

Toutefois, le géant attribue la 
baisse de ses profits au quatrième 
trimestre au déclin de ses ventes 
de gaz naturel et de brut. De sur­
croît, la baisse de 130 millions de 
ses gains sur le dessaisissement 
d’actifs, la hausse de 110 millions 
de ses programmes d’option 
d’achat d’actions et l’effet négatif 
de la vigueur du dollar canadien 
ont aussi miné les résultats.

Pour l’ensemble de l’année, le 
bénéfice net par action dilué équi­
vaut à 3,11 $, par rapport à 2,53 $ 
en 2005. Le chiffre d’affaires total 
de 2006 correspond à 24,79 mil-, 
liards, comparativement à 28,21 
milliards en 2005.

Agence France-Presse et 
Presse canadienne

GÉRARD BÉRUBÉ

C> est confirmé, la Financière Po­
wer effectue une percée dans 

l’univers des fonds d’investissement 
aux Etats-Unis. La filiale Great-West 
lifeco se porte acquéreur de Put­
nam Investments pour une contre­
partie de 3,9 milliards $US.

Les rumeurs circulaient depuis 
déjà deux mois. Puis le 4 janvier 
dernier, la Financière Power confir­
mait être en pourparlers avec le 
géant américain du courtage d’as­
surances Marsh & McLennan en 
vue d’acquérir sa filiale en gestion 
de fonds d’investissement. C’est 
fait «La filiale Great-West Lifeco de 
la Corporation Financière Power 
fera l’acquisition de l’entreprise de 
gestion d’actifs de Putnam Invest­
ments Trust», peut-on lire dans le 
communiqué diffusé hier. De plus, 
la Great-West, compagnie d’assu­
rance vie, achètera la participation 
de 25 % de Putnam dans T. H. Lee 
Partners, ajoute-t-on.

La transaction est évaluée à 3,9 
milliards $US. Elle comprend un 
avantage fiscal que Lifeco mon­
naiera pour environ 550 millions, 
dans le cadre d’une opération de 
titrisation d’actif.

«La Corporation Financière Po­

wer souhaitait depuis quelque 
temps déjà étendre la présence aux 
Etats-Unis de son groupe de sociétés 
de services financiers, en faisant 
l’acquisition d’une entreprise de ser­
vices financiers solide, 
fermement établie et ré­
putée, disposant d’un 
vaste réseau de distribu­
tion. Putnam répond à 
tous ces critères», a ajou­
té la filiale financière de 
Power Corporation.

L’institution présente 
Putnam comme l’une 
des plus anciennes et 
des plus importantes en­
treprises de gestipn de 
placements aux Etats- 
Unis. Fondée en 1937, 
elle affichait au 31 dé­
cembre dernier un actif 
sous gestion de 192 mil­
liards $US. «Dans des bu­
reaux situés à Boston, à 
Londres et à Tokyo, les quelque 3000 
employés de Putnam gèrent des actifs 
de 118 milliards $US pour des inves­
tisseurs américains en fonds com­
muns de placement, de 39 milliards 
pour des comptes institutionnels 
nord-américains et de 35 milliards 
pour des institutions et des particu­
liers en Europe et au Japon.»

Pour sa part, la Financière Po­
wer trône au premier rang de l’in­
dustrie canadienne des fonds d’in­
vestissement avec un actif net 
sous gestion de 105,6 milliards de 

dollars canadiens au 31 
décembre dernier, ré­
parti entre le Groupe In­
vestors et la Corpora­
tion financière Macken­
zie. Deuxième joueur 
en importance au pays, 
RBC Gestion d’actif re­
vendiquait un actif net 
de 71,8 milliards à la fin 
de 2006.

Au cumul, «l’acquisi­
tion de Putnam devrait 
porter à quelque 520 
milliards de dollars ca­
nadiens le total de l’actif 
propre et de l’actif admi­
nistré du groupe de la Fi­
nancière Power». 

Question de syner­
gie, les produits d’assurance et de 
retraite de la Great-West auront 
donc accès à un vpste réseau de 
distribution aux Etats-Unis et à 
quelque neuf millions de comptes 
d'actionnaires. Au Japon, Putnam 
«distribue des fonds communs de 
placement en participation avec 
Nippon Life, la plus importante

compagnie d’assurances japonai­
se», a renchéri Power.

Au début de janvier, les analystes 
commentaient la rumeur en faisant 
ressortir la complémentarité avec 
Ip présence de la Great-West aux 
Etats-Unis. Ce pied-à-terre en sol 
américain prend la forme d’un ré­
seau de 90 succursales employant 
6600 personnes et affichant un actif 
sous gestion de 37,8 milliards $US.

Mise en vente en septembre 
dernier, Putnam ne cadrait plus 
dans les plans de Marsh & 
McLennan. Le gestionnaire de 
Boston venait également de tra­
verser une période de mauvais 
rendements et parvenait à faire 
oublier sa participation dans des 
activités illégales de synchronisa­
tion de marché («market timing»), 
enregistrant en octobre 2006 une 
entrée nette de fonds pour la pre­
miere fois en plusieurs années. La 
Presse canadienne rappelait, en 
janvier, que Putnam s’est retrou­
vée au cœur de ce «scandale», en 
2003, et qu’elle a dû verser plus de 
190 millions $US en règlement des 
enquêtes. Dans l’intervalle, le ges­
tionnaire a perdu la moitié de son 
actif sous gestion.

Le Devoir
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Le régime des fiducies 
ne convenait pas aux 

entreprises, croit Dodge

Tembec n’entrera pas 
dans la valse des fusions

V

«A court terme, ce n’est pas sur notre radar»

Ottawa — Le gouverneur de la 
Banque du Canada, David 
Dodge, a affirmé hier que la struc­

ture des fiducies de revenu ne 
convient pas à la plupart des en­
treprises canadiennes et que le fé­
déral aurait dû changer depuis 
longtemps le régime fiscal qui les 
rendait si attrayantes.

Dans sa comparution au Comi­
té permanent des finances de la 
Chambre des communes qui se 
penche sur la question, M. Dodge 
a précisé que les changements 
proposés par le gouvernement 
conservateur en octobre dernier 
relativement aux fiducies de reve­
nu semblent uniformiser considé­
rablement les règles applicables.

«Se constituer en fiducie de reve­
nu peut très bien convenir aux en­
treprises lorsqu'elles n’ont qu’à gé­
rer les actifs existants avec efficien­
ce, mais pas lorsque l'innovation et 
les nouveaux investissements sont 
essentiels à leur développement», a- 
t-il énoncé dans son discours.

«Dans la mesure où le système 
encourageait des entreprises [...] à 
se structurer en fiducie de revenu, 
les incitations à l’innovation et aux 
investissements ont été réduites, 
tout comme le potentiel de croissan­
ce future de la productivité.»

Il a aussi ajouté que le régime 
fiscal précédent, par son biais fa­
vorable aux fiducies de revenu, 
«créait de fait des inefficiences sur 
les marchés des capitaux, ineffi­
ciences qui, au fil du temps, au­
raient [eu] pour effet d’abaisser les 
niveaux d’investissement, de pro­
duction et de productivité».

Selon lui, certaines entreprises 
se convertissaient seulement pour 
encaisser les avantages fiscaux, 
sans tenir compte de l’efficience de 
leurs activités. En vertu de l’ancien 
régime fiscal des fiducies de reve-

E N BREF

Le patron d’OMERS 
partira cette année
Toronto — Paul Haggis, respon­
sable de la réorientation stratégique 
qui a fedt du Régime de retraite des 
employés municipaux de l’Ontario 
(OMERS) un joueur important du 
secteur financier canadien, quittera 
son poste de chef de la direction au 
cours de cette année. Paul Haggis a 
été à la barre d’OMERS pendant 
trois ans et demi et s’était joint au 
régime de retraite dans le but de le 
repositionner. M. Haggis avait «un 
objectif opérationnel très précis», qu'il 
estime maintenant avoir atteint «La 
combinaison de la réorganisation, de 
l'effort sur le changement dans le 
mélange des actifs et de la hausse 
des marchés en émergence a fait 
passer [les actifs sous gestion 
d’OMERS] de 32 milliards en sep­
tembre 2003 à 48 milliards [au­
jourd’hui]», a-t-il indiqué, ajoutant 
que la prochaine étape pour 
OMERS consistait à réviser son 
processus de gouvernance. - PC

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Même si remettre Tembec bien en selle prend un certain temps, 
le président et chef de la direction, James Lopez, ne craint pas 
d’être laissé pour compte dans tout ce mouvement qui touche 
l’industrie forestière.

CHRIS WATTIE REUTERS
Selon David Dodge, certaines 
entreprises se convertissaient 
seulement pour encaisser les 
avantages fiscaux, sans tenir 
compte de l’efficience de leurs 
activités.

nu, les entreprises payaient peu ou 
pas d’impôts sur les sociétés et ef­
fectuaient une distribution directe 
de leurs profits aux investisseurs.

Or, il est important que le régi­
me fiscal assure l’égalité des 
chances pour tous les acteurs, a 
affirmé le gouverneur de la 
Banque du Canada. M. Dodge a 
toutefois précisé que la Banque 
du Canada n'a mené aucune re­
cherche sur la façon de formuler 
les règles fiscales afin qu’elles 
n’offrent pas d’incitations inappro­
priées, dans un sens ou un autre, 
aux entreprises qui doivent déci­
der si elles se constituent en fidu­
cie de revenu ou en société.

Presse canadienne
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Malgré la fusion annoncée, 
cette semaine, d’Abitibi- 
Consolidated et de Bowater, Tem­

bec n’est pas prête encore à entrer 
dans le mouvement.

Sa direction croit qu’il lui faudra 
d’abord continuer à améliorer son 
bilan, une démarche qui commen­
ce déjà à porter ses fruits, mais 
qui doit se poursuivre.

Au cours d’une rencontre avec 
la presse hier, dans le cadre de 
l’assemblée annuelle des action­
naires à Montréal, le président et 
chef de la direction, James Lopez, 
a dit ne rien exclure en matière de 
fusions, tout en précisant que 
Tembec est encore loin d’être ren­
due là.

«A court terme, notre bilan est 
problématique. On a des devoirs à 
faire chez nous, avant de pouvoir 
peut-être être attrayant ou pouvoir 
considérer un genre de fusion com­
me Abitibi et Bowater. Ces choses-là 
se font d’égal à égal, a commenté 
Michel Dumas, vice-président di­
recteur aux finances. À court ter­
me, ce n’est pas sur notre radar.»

Et même si remettre Tembec 
bien en selle prend un certain 
temps, M. Lopez ne craint pas 
d’être laissé pour compte dans 
tout ce mouvement qui touche 
l’industrie. «Il y aura toujours des 
occasions», a-t-il répliqué.

Le temps des mises à pied et 
des fermetures définitives est 
aussi passé. «Nous avons pris la 
plus grande partie des décisions 
difficiles, au cours de la dernière 
année, en termes de fermetures 
permanentes. Mais il pourrait y 
avoir encore des mises à pied tem­
poraires de temps en temps», a pré­
venu M. Lopez.

Il a précisé que l’entreprise est

passée de 11 000 employés il y a 
deux ans à 10 000 l’an dernier, 
puis 9000 aujourd’hui.

Tembec entre donc dans la se­
conde phase de son plan, qui en est 
un de consolidation, d’amélioration 
de ses résultats, mais pas de ferme­
tures ni de mises à pied perma­
nentes. Les principaux écueils au 
Québec demeurent les droits de

coupe et le coût de la transforma­
tion en forêt, non pas les tarifs 
d’hydroélectricité, ont tenu à pré­
ciser MM. Lopez et Dumas.

Une inconnue demeure égale­
ment dans l’industrie, à savoir la 
demande pour le papier journal. 
«Si le papier journal continue à foi­
rer, on va peut-être être “impacté" 
par ça», a admis M. Dumas.

Labatt achète un concurrent ontarien
DAVID FRIEND

Toronto — Après avoir grugé 
pendant longtemps les profits 
des grands brasseurs, le leader on­

tarien de la bière à bas prix, la bras­
serie Lakeport, sera rachetée par 
Labatt au coût de 201,4 millions.

Selon les observateurs de l'in­
dustrie, cette acquisition pourrait 
bien mettre un frein au segment 
de la bière à bas prix, puisque La­
batt pourrait bien s’en servir pour 
rapatrier les buveurs vers ses 
propres marques.

Labatt, propriété du géant belge 
InBev, a fait savoir qu’elle paiera 28 $ 
comptant par unité pour toutes les 
parts de la fiducie de revenu. Le 
conseil d’administration de Lake­
port a recommandé à l’unanimité à 
ses actionnaires d’accepter l’offre 
de Labatt. «L'offre de Labatt s'avère 
d’une valeur exceptionnelle pour les 
détenteurs de parts et constitue une 
prime substantielle par rapport au 
prix de nos unités sur le marché, a dit

la présidente et chef de la direction 
de Lakeport, Teresa Cascioli. De 
surcroît, nous sommes ravis qu’une 
entreprise de la stature et de l’expé­
rience de Labatt reconnaisse la qua­
lité et la valeur de Lakeport.»

Elle a témoigné de sa confiance 
envers Labatt, qui est «pourvue des 
ressources financières [nécessaires] 
à la croissance des marques de Lake­
port». Selon la firme Thomson Fi­
nancial, Mme Cascioli possède en­
viron le quart de l’entreprise. Elle 
pourrait donc tirer environ 40 mil­
lions de la vente au prix actuel.

«Lakeport a connu un grand 
succès dans la croissance de ses 
marques [...] dans le marché haute­
ment compétitif de la bière en On­
tario, a commenté le président de 
l’exploitation nord-américaine de 
Labatt, Miguel Patricio. Nous 
avons hâte de contribuer au succès 
de Lakeport dans ce secteur.»

Un analyste du domaine des 
boissons à Blackmont Capital, Da­
vid Hartley, a soutenu que la déci­

sion de Labatt pourrait bien chan­
ger lentement la façon dont la biè­
re est vendue au pays. «Le princi­
pe consiste à pousser l’ensemble des 
prix dans l’industrie vers le haut et 
cette acquisition pourrait bien per­
mettre d’y arriver avec le temps. Il y 
a là une possibilité pour Labatt 
d’amener les buveurs vers des 
marques plus chères.»

Cette perspective pourrait ainsi 
réjouir les grands brasseurs qui ont 
eu du mal à dégager des profits au 
cours des dernières années, tandis 
que Lakeport affichait des profits 
records en vendant bien en-deça 
des prix habituels.

Lakeport a en quelque sorte 
créé le marché de la bière à rabais 
et détient environ 12 % du marché 
en Ontario. Le cours de la part de 
la fiducie de revenu de la brasse­
rie ontarienne Lakeport avait aug­
menté de plus du tiers hier après 
l’annonce de Labatt.
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L'ENTRAIDE
ASSURANCt

AVIS DE CONVOCATION 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ANNUELLE ET EXTRAORDINAIRE
Avis est donné, par la présente, aux 
membres de L'Entraide assurance, com­
pagnie mutuelle, que rassemblée 
générale annuelle ainsi qu’une assemblée 
extraordinaire seront tenues au Château 
Bonne Entente, sis au 3400, chemin 
Sainte-Foy, Québec, le jeudi 22 février 
2007 à 11 h, aux fins suivantes :
•recevoir le rapport annuel;
•nommer les vérificateurs;
•élire les administrateurs;
•modifier l'article 5.02 des Règlements 

généraux pour retirer la limite au nom­
bre de termes d’un administrateur; 

•modifier l’article 9.03 pour fixer la 
rémunération totale des administrateurs 
jusqu’en 2012 (assemblée extraordinaire); 

•discuter de toute autre question qui 
pourrait être soumise à l’assemblée.

1 R ÇRrrâtairn

Richard Bureau, MBA, CGA, LLIF

Grâce à l’entente sur le bois 
d’œuvre pour clore le litige canado- 
américain, Tembec s’est vu rem­
bourser 270 millions en droits com­
pensatoires, ce qui lui a apporté un 
souffle d’air frais au plan financier.

Tembec a réalisé un bénéfice 
net de 138 millions, ou 1,62 $ par 
action, au premier trimestre qui a 
pris fin le 30 décembre dernier, 
comparativement à une perte net­
te de 75 millions, ou 88 C par ac­
tion, pour le trimestre correspon­
dant de l’exercice précédent.

Son chiffre d’affaires consolidé 
a atteint 724 millions pour le pre­
mier trimestre qui a pris fin le 30 
décembre 2006, en baisse par rap­
port aux 789 millions enregistrés 
lors de l’exercice précédent.

Fait à noter, ces résultats in­
cluent un gain après impôts de 
185 millions, ou 2,16 $ par action, 
qui vient du remboursement des 
droits d’exportation sur le bois 
d’œuvre et d’intérêts connexes.

Après correction pour cet élé­
ment et certains autres éléments 
spécifiques, Tembec aurait affiché 
un bénéfice net de 17 millions, ou 
21 C par action, comparativement 
à des pertes nettes de 95 millions, 
ou 1,11 $ par action, et de 47 mil­
lions, ou 55 è par action, au tri­
mestre terminé le 24 décembre 
2005 et au trimestre précédent

Tembec est spécialisée dans les 
produits forestiers et les pâtes et 
papiers. Ses installations sont si­
tuées principalement au Québec, 
en Ontario, en Colombie-Britan­
nique et en France.
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DITORIAL
Le porc à l’abattoir

Si on en croit certains travailleurs d’Olymel qui ont rejeté les 
dernières demandes de l’employeur, l’usine ne fermera pas 
puisque le gouvernement interviendra dans leur dossier. De 
leur côté, les producteurs de porc appellent aussi à une inter­
vention gouvernementale pour se sortir de leur propre crise. 
Mais quelle intervention? Pourquoi cette industrie doit-elle en­
core une fois demander l’aide du gouvernement?

L

Jean-Robert 
Sansfaçon

a fermeture annoncée de l’abattoir Olymel à Val­
lée-Jonction trouve son explication à la même 
source que la crise des producteurs de porc: la 
hausse du dollar canadien. L’industrie du porc, 
comme celle de la forêt, s’était taillé une belle 
place sur les marchés internationaux grâce à un 
dollar à 0,60 $US. Tant que les profits étaient au 
rendez-vous, tout le monde en profitait, y com­
pris les syndicats, qui ont obtenu des conditions 
de loin supérieures à celles de leurs homo­

logues américains. Malheureusement, avec un dollar en hausse de 
40 %, la fête est finie.

L’an dernier, tant les producteurs de porc que les abattoirs ont enre­
gistré des pertes. Québec a dû verser 220 millions en assurance stabi­
lisation aux producteurs pour limiter lés dégâts. On appelle cela une 
assurance, mais puisque les deux tiers proviennent de la poche des 
contribuables, il serait plus exact de parler de subvention.

Quant aux abattoirs, ils ont aussi enregistré des pertes. Chez Oly­
mel, le plus gros propriétaire d’abattoirs au Qué­
bec, le déficit s’est élevé à 55 millions en 2006. A 
elle seule, l’usine de Vallée-Jonction, qu’on dit la 
plus productive, a enregistré des pertes qui totali­
sent 50 millions depuis trois ans. Voilà pourquoi 
l’entreprise a demandé à ses 1100 employés de 
Vallée-Jonction, mieux payés que les autres, d’ac­
cepter des compressions qui ramèneraient les 
coûts de main-d’œuvre à un niveau proche de la 
concurrence.

Selon que l’on retienne la version syndicale ou 
patronale, le montant de cette baisse varie entre 

240 $ par employé et 50 $ net par semaine. En s'en doute, la vérité se 
situe quelque part entre les deux.

Les concessions les plus significatives sont la diminution du 
nombre de congés de 13 à 11, l’augmentation de 20 % à 50 % de la 
contribution de l’employé à un régime d’assurances moins coûteux, 
l’élimination de la cotisation patronale au REER, la réduction de 400 
à 75 du nombre de jours de libération syndicale payés (une écono­
mie de 350 000 $!) et un salaire horaire brut de 17,77 $ au lieu de 
20,65$ (-11%).

Les employés ont massivement rejeté cette «offre finale» qui aurait 
permis de réduire le déficit d’une dizaine de millions. A cause de ce 
rejet, Olymel a annoncé qu’elle mettra sa menace de fermeture à exé­
cution dès le mois de mai.

Les exigences patronales sont considérables, il est vrai, mais il est 
aussi vrai qu’Olymel ne peut pas maintenir longtemps en rie une usi­
ne déficitaire.

Pour que Vallée-Jonction continue de produire, il faut donc réduire 
les coûts de main-d’œuvre, et le syndicat CSN porte la responsabilité 
de négocier en ce sens. Quant à Olymel, non seulement elle doit reve­
nir sur sa décision qui prive l’industrie du porc d’une usine d’abattage 
indispensable, elle doit aussi faire des concessions. A titre d’exemple, 
il est tout à fait absurde pour une entreprise de proposer l’abolition de 
son regime de retraite: cela fait partie des bonnes pratiques de ges­
tion que de prévoir une sortie de piste honorable pour ses employés. 
De même, pourquoi exiger la signature d’une convention de sept ans 
alors que le marché aura peut-être retrouvé l’équilibre dans cinq ans?

Quant au gouvernement du Québec, son intervention doit se limi­
ter à tenter de rapprocher les parties. Pas question d’injecter des 
fonds additionnels dans une industrie déjà fortement subventionnée, 
qui doit s’adapter d’elle-même aux nouvelles conditions du marché de 
l’exportation. Toute contribution supplémentaire ne ferait que prolon­
ger une crise qui dure depuis déjà trop longtemps.

M. Baboune
-------------- 1 fallait voir hier André Poulin, le placide directeur gé­

néral de Destination Centre-ville, signaler d’entrée de 
jeu que sa présence à l’émission Au cœur de l’actualité 
de la télévision de Radio-Canada était peut-être «à 
risque». Lui qui s’apprêtait à soutenir les propos du 
p.-d.g. de Tourisme Montréal, Charles Lapointe, sur le 

délabrement de Montréal aurait-il aussi à subir les foudres du mai­
re Gérald Tremblay?

Mais enfin, il faut bien «se dire les choses telles qu’elles sont», a 
souligné le brave homme. Et il les a dites, comme tous les télé­
spectateurs qui ont communiqué avec l’émission et qui en ont ra­
jouté. Car qui n’a pas vu, dans les coins courus de la ville, les pou­
belles qui débordent, les crevasses dans les trottoirs, le manque 
d’arbres, l’absence de fontaines, les graffitis, les immeubles décré­
pits... bref, le n’importe quoi qui tient lieu de souci urbanistique et 
que soulignait M. lapointe mardi devant la Chambre de commer­
ce du Montréal métropolitain.

Hélas, M. le maire s’est senti personnellement visé par des pro­
pos qui touchaient pourtant toute la communau­
té montréalaise. Piqué, le maire! Au point de 
quitter précipitamment les lieux mardi, au point 
ensuite de réclamer la tête de M. Lapointe, com­
me si Tourisme Montréal était sa propriété (la 
Ville n’y a qu’un siège sur 17 au conseil d’admi­
nistration et assume 5 % du budget), comme si 
son p.-d.g. (en poste depuis 1994) était un 
rustre débutant. Ô rage! O désespoir! De quoi 
aurons-nous l’air aux yeux du monde?

Eh bien, le monde a déjà répondu, et c’est ce 
qui a motivé l’intervention de M. Lapointe: 

Montréal est malpropre, Montréal se laisse aller, disent aujour­
d’hui les blogues, les organisateurs de congrès et le tout-venant. 
Allez voir Chicago, New York, Paris, Québec, Ottawa, Toronto! Les 
atouts de Montréal se fanent.

D’ailleurs, les chiffres parlent: le nombre de touristes améri­
cains est en baisse, celui des congrès aussi. Et le sentiment d'ur­
gence de M. Lapointe ne tombe pas du ciel. Fin juillet, Montréal 
accueillera un événement d’une importance capitale: le congrès 
annuel de Meeting Professionals International (MPI), la plus im­
portante association internationale de planificateurs de congrès et 
d’événements spéciaux. Tout le milieu touristique a l’œil rivé sur 
ces congressistes qui sillonnent la planète pour trouver le meilleur 
endroit où attirer les foules.

L’opération de charme est donc à déployer. Ou on se limite au 
discours habituel sur les sympathiques Montréalais, le Montréal 
de la joie de vivre, le Montréal des festivals, ou on accepte de voir 
nos «petites horreurs», comme dit M. I-apointe, et on tente de les 
corriger.

M. Tremblay le sait d’ailleurs très bien, son administration venant 
d’embaucher, à contrat, l’ancien député libéral Jean-Claude Gobé 
pour mener deux campagnes de propreté à Montréal en 2007, «un 
travail énorme», assure-t-on. Pour ce bel effort M. le maire n’a toute­
fois pas eu droit à l’ovation qui a suivi les propos de M. Lapointe mar­
di. Est-ce pour cela qu'il temixte, menace et baboune?

Josée
Boileau
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Tout le monde tout nu !
D y a de la folie dans les médias. Afin de régler 

le problème des accommodements raisonnables, 
je suggère qu’on établisse des périodes pour 
chaque culture et chaque religion, et également 
pour les athées. Qu’on divise le calendrier et 
qu’on alloue du temps à chacun. Une semaine, 
on porterait tous la djellaba La semaine suivante, 
le tchador. La suivante, la soutane, puis le kimo­
no, la toge, la ceinture fléchée, la minijupe. Et 
une semaine par année, on se retrouve tous et 
toutes tout nus.

L’été, on organiserait un grand festival de la di­
versité, un genre de rencontre médiévale où tout 
le monde se promènerait à poil à Hérouxville. 
Une semaine juive, une musulmane, une chré­
tienne, une protestante, une monnone, un potla- 
ch amérindien: on les passe toutes et, chaque 
jour, on célèbre une fête différente. Le party à 
l’année. Et qui finance tout ça? Ça va se financer 
tout seul. Bienvenue au grand bal populaire SI» 
lom et Shilum. Comme dirait Richard Desjar­
dins: «Allah est grand, Bouddha est gros, in God 
we trust, others pay cash.»

Pour ce qui est de ma religion, c’est celle de la 
folie, et là, tout le monde va s’habiller de couleurs 
rives et se mette à créer de la poésie, de l’amour, 
du rock’n’roll Je réclame, au nom de ma différen­
ce, le droit de ne pas travailler et de me faire vivre 
par la société. Je réclame le droit à la paresse. 
Fousoi Gourd 
Niaisologue et foulosophe 
Le 30 janvier 2007
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--------- 4----------

Bravo au PQ
J’aimerais féliciter les membres du Parti qué­

bécois pour leur désir de défaite. L’acharnement 
qu’ils mettent à miner la crédibilité de leur chef 
avant les élections et l’énergie qu’ils dépensent à 
s’assurer que jamais André Boisclair ne gagnera 
méritent mention. Avant même d’avoir vu leur 
chef à l’œuvre là où ça compte (en élections), ils 
lui ont déjà tourné le dos. Il faut aussi noter la so­
lidarité dont les membres du PQ font preuve en­
vers leur chef alors que celui-ci est dans la tour­
mente. Ils devraient s’inspirer des membres du 
Parti libéral, qui avaient fait front commun der­
rière leur chef alors que tout semblait au plus 
mal il y a deux ans.

Les militants du PQ souhaitent le départ d’An­
dré Boisclair. Excellente idée! Pourquoi ne pas 
troquer une possible défaite avec un chef chance­
lant pour une défaite assurée alors que le parti 
sera sans tête? Et après, nous pourrons critiquer 
son immaturité d’avoir quitté la barre du PQ à la 
veille d’élections. Des gens doutent de la capacité 
et de la maturité d'André Boisclair pour diriger le 
Québec. Je doute de la capacité et de la maturité 
des militants du PQ à élire un gouvernement cré­
dible qui créera un pays.
Rémi William Maloney 
Montréal, le 30 janvier 2007

Que faire ?
Le Groupe intergouvememental d’experts 

sur le climat rient de rendre son rapport à l’Or­

ganisation des nations unies. Une pluie de 
chiffres s’abat sur nous, comme un ouragan: 
émissions de gaz à effet de serre, réchauffe­
ment du climat, précipitations intensifiées, élé­
vation du niveau des mers, etc. Nous sommes 
en pleine crise environnementale, il n’y a guè­
re que quelques irréductibles assoiffés de pé­
trole qui n’en sont pas conscients. Le reste de 
la planète est au courant Et puis, que faire? At­
tendre patiemment la fin des annonces publici­
taires et écouter le prochain bulletin de nou­
velles? Demander un sondage pour savoir si 
on se sent préoccupé «un peu, beaucoup, pas 
du tout» par la situation? Proposer une émis­
sion-débat d’experts qui nous diront «oui, non, 
mais peut-être»?

Se pourrait-il qu’on se décide enfin à mettre 
le doigt sur le problème qu’on ne veut pas 
voir? Surconsommation, dépendance énergé­
tique, logique du profit à tout prix, recherche 
de la croissance économique infinie... L'huma­
nité décidera-t-elle d’user de ce qu’elle a de 
plus profond, sa créativité, pour sortir de cette 
impasse et remettre l’économie à sa place (un 
moyen et non une finalité), valoriser la justice 
sociale (qui passe par la distribution équitable 
des richesses déjà présentes et suffisantes) et 
se rappeler que la planète a des limites et que 
ni le développement durable ni le progrès ne 
guériront les maux de la Terre? J’ose croire 
que oui. Et cela prendra l’effort de tout un cha­
cun, maintenant, ici.
Arthur Lacomme 
Montréal, le 30 janvier 2007

LIBRE OPINION
--------- ♦----------

Les larmes de Landry, les ennuis de Boisclair
JEAN-PIERRE GARNEAU 

Militant du Parti québécois de Taschereau 
et président de son exécutif en 2005-06

C
e n’est jamais avec plaisir que l’on dit 
non à un vieil ami, surtout quand il 
s’agit d’un aîné qui commande le res­
pect Bernard Landry a marqué l’histoire poli­

tique du Québec contemporain. S’il a eu peu 
de temps pour faire sa marque comme pre­
mier ministre, il a marqué, comme ministre, le 
développement industriel de notre pays. Le 
Québec lui doit beaucoup.

Pourtant, Bernard Landry ne peut plus oc­
cuper la fonction de chef du Parti québécois, 
d’abord parce qu’il s’en est lui-même disquali­
fié. Au lendemain des élections d’avril 2003, il 
a, sous le coup de l’impulsion, évoqué la proba­
bilité de son départ, pour réévaluer cette déci­
sion quelques mois plus tard.

Parce que cette intention initiale avait été ex­
primée par un homme épuisé par une longue 
campagne et sous le coup d’une amère défaite 
et parce que M. Landry était et demeure un 
homme aimé et respecté, la plupart des 
membres du parti ont excusé ce faux pas, qui 
a cependant eu de lourdes conséquences. 
Deux candidats s’étaient mis sur les rangs et 
avaient choisi coûte que coûte de faire cam­
pagne, même si aucune course n’était officiel­
lement ouverte.

Cela a eu des effets extrêmement perni­
cieux dans le parti, obligeant pendant deux 
ans les membres à travailler dans un contexte 
de guerre larvée où tous les événements poli­
tiques, petits et grands, étaient corrompus par 
les coups sournois et les discussions de corri­
dor. Tout le monde aurait pu s’en passer, et il y 
a encore des plaies mal cicatrisées.

Conséquences à assumer
Personne n’a oublié les circonstances entou­

rant la démission de Bernard landry. Rien ne 
l’y obligeait et, pour ma part, je souhaitais qu’il 
demeure en fonction. Pourtant, de nouveau 
sous le coup de l’impulsion, il nous a assuré agir 
dans le meilleur intérêt du parti et même du 
pays, dans ce qui était, disait-il, un geste mûre­

ment réfléchi. Ce faisant, il nous a précipités 
dans une course à la chefferie, bien réelle celle- 
là, dont le parti rit encore les déchirements.

Quand il fait la leçon à M. Boisclair, M. Lan­
dry oublie que son impulsivité mal contrôlée a 
compté pour beaucoup dans la suite des évé­
nements et qu’il porte à cet égard une lourde 
responsabilité. C’est justement parce que nous 
avions pardonné la première erreur que nous 
ne pouvons pas pardonner la seconde. Un 
simple citoyen peut, à l’occasion, asseoir sa 
conduite sur un mouvement d’humeur; un 
chef de gouvernement ne le peut pas. Bernard 
Landry ne peut plus être notre chef. Il est dom­
mage qu’un homme de cette envergure n’ait 
pas la sagesse d’en prendre acte.

S’adapter à la fonction
Si M. Boisclair ne mérite pas tout le mal que 

beaucoup disent de lui, il a cependant largement 
contribué à ses difficultés. Le coup de semonce 
qu’il reçoit cette semaine est sans doute déplai­
sant, mais il pourrait être salutaire, tant pour le 
parti que pour lui-même, s'il en tire les conclu­
sions et ajuste sa conduite en conséquence.

Je m’étonne qu’un homme qui, toute sa rie 
adulte, a eu une place éminente dans le parti 
en comprenne si mal les membres. Le PQ est 
une organisation démocratique. Les membres 
qui organisent les événements, qui renouvel­
lent le membership et qui contribuent de leur 
travail et de leurs deniers au financement sont 
des bénévoles. Ils aiment discuter des objectifs 
politiques comme ils aiment discuter des stra­
tégies. Bien sûr, ils savent que la direction ne 
peut pas toujours demander l’avis de chacun, 
mais ils aiment à croire qu’ils sont entendus.

Un chef du Parti québécois doit montrer 
aux membres qu’il les écoute et les entend; 
c’est une exigence de la fonction. De l’ap­
proche chaleureuse de René Itevesque, la sim­
plicité sympathique de Pierre Marc Johnson, 
la dignité patricienne de Jacques Parizeau, la 
paternelle sévérité de Lucien Bouchard, jus­
qu’à la souriante bonhomie de Bernard Lan­
dry, les membres du parti ont toujours dégagé 
le sentiment qu’ils étaient écoutés et compris, 
même quand il leur arrivait (souvent) de hur­

ler leur désaccord. André Boisclair doit amé­
nager son style personnel en réservant un es­
pace d’empathie qui permette d’établir un tel 
contact; c’est aussi urgent qu’indispensable.

le membre du PQ a aussi, en partage avec 
l’électeur québécois toutes tendances confon­
dues, une attitude envers la politique. Il accep­
te, même si c’est souvent en rechignant qu’on 
veuille le mener quelque part, mais il veut sa­
voir où on le mène. Un chef du PQ doit à la fois 
respecter le sentiment des citoyens en leur 
donnant ce qu’ils désirent (ce qui est indispen­
sable en démocratie) et savoir les convier à 
transformer les choses dans un sens qui peut 
avoir des aspects déplaisants parce que le bien 
commun l’exige. Réaliser cet équilibre délicat 
entre un respect du désir populaire et un lea­
dership éclairé: voilà ce qu’on requiert d’un 
chef du Parti québécois.

Jusqu'à maintenant, un des maîtres mots 
d’André Boisclair a été qu’il ne ferait pas de 
«stratégie ouverte». Bien sûr, la politique parti­
sane a ses règles et ses exigences; on ne dit 
pas toujours tout et on le dit en temps et lieu. 
Un chef de parti a certains attributs d’un géné­
ral: il ne révèle pas ses plans à l’adversaire; 
c’est normal. Mais le chef militaire ne doit pas 
oublier qu’il est aussi un chef politique. Le chef 
doit savoir dire au citoyen où on veut le mener 
et expliquer pourquoi: c’est la politique dans le 
sens le plus noble du mot

Jusqu’à maintenant, André Boisclair s’est 
comporté en excellent chef militaire, qui doit 
savoir se taire, mais il a négligé sa fonction po­
litique, qui consiste à proposer et à expliquer. 
Ici encore, il doit rétablir un équilibre, et le 
plus tôt sera le mieux.

J’ai soutenu André Boisclair dans la course 
qui l’a mené à la direction de notre parti pour 
les mêmes raisons qui font que je le soutiens 
aujourd’hui. C’est un homme déterminé, in­
telligent, bien équilibré sur l'échelle gauche- 
droite, irréprochablement souverainiste et ex­
cellent communicateur... quand il veut bien 
communiquer. Il a jusqu'à maintenant semblé 
croire que la fonction s’adapterait à lui. C’est 
illusoire. 11 doit désormais, au plus tôt, s’adap­
ter à la fonction.



LE DEVOIR, LE VENDREDI 2 FÉVRIER 2007

Assemblée nationale

7.

I

ïMgM

La place du crucifix est ailleurs
JEAN-PIERRE PROULX

Professeur à la faculté des sciences de l’éducation 
de l’Université de Montréal

i tant est que le crucifix au-des­
sus du siège du président de 
l’Assemblée nationale a une va­
leur patrimoniale, il ne faut pas 
le laisser là où il est mais le 
transporter ailleurs dans l’Hô­
tel du Parlement, là où cette va­
leur pourra être reconnue sans 
ambiguïté aucune. Quant au 
Salon bleu, il deviendra lui aus­
si, et sans ambiguïté, le salon 
de la nation civique que le Qué­

bec est devenu.
La lecture des textes parus depuis quelques jours 

dans les journaux a permis de constater l’existence 
d’un certain consensus autour de la signification ac­
tuelle de ce symbole. On en reconnaît avant tout la 
valeur patrimoniale: il rappelle, soutient-on, les ori­
gines catholiques du peuple québécois, fait histo­
rique effectivement indéniable. C’est au nom de cette 
valeur patrimoniale que ceux qui veulent le voir de­
meurer là où il se trouve légitiment leur position. 
Même le cardinal Marc Ouellet de Québec lui a acco­
lé cette signification au cours d’un petit débat diffusé 
en janvier au Téléjournal de Radio-Canada.

Bref, ce crucifix n’aurait pas la signification poli­
tique d’une quelconque union entre l’Eglise et l’Etat 
et, a fortiori, la subordination du second à la premiè­
re. Accoler une telle signification à ce crucifix est ir­
recevable pour tout le monde compte tenu de la laïci­
té de fait de l’Assemblée nationale. En effet, celle-ci 
est indépendante de toute confession religieuse et se 
comporte comme telle. C’est l’évidence.

♦ ♦ ♦
Sur le sens avant tout patrimonial de ce crucifix, 

deux réflexions s’imposent pourtant
Primo, ainsi que le rappelait opportunément l’histo­

rien Jacques Rouillard dans Le Devoir du 27 janvier, le 
crucifix a été placé à l’Assemblée nationale en 1936 et 
non pas, comme on pourrait le penser spontanément 
au XIX siècle, au moment de la construction de l’Hô­
tel du Parlement. Si le patrimoine, comme on le lit 
dans Le Petit Robert, est «ce qui est considéré comme un 
bien propre, comme une propriété transmise par les an­
cêtres», le crucifix aura été légué à mes enfants par la 
génération de leurs grands-parents!

Selon le même Petit Robert, les ancêtres sont «les 
ascendants au-delà du grand-père». Bref, la valeur pa­
trimoniale du crucifix lui est maintenant conférée a 
posteriori. Cela n’est pas une raison pour la rejeter. 
Mais il faut creuser la question. Le Québec dispose 
pour ce faire d’une commission des biens culturels à 
laquelle je suggère d’en confier l’étude.

Secundo, le professeur Rouillard explique le geste

de Maurice Duplessis pour des raisons avant tout po­
litiques: «Cette décision de Duplessis n'est pas fortuite; 
elle correspond au désir du nouveau gouvernement 
d’effectuer un virage dans les relations entre l’Église et 
l’Etat québécois. Duplessis veut montrer qu’il se dis­
tingue des gouvernements libéraux antérieurs en étant 
davantage à l’écoute des principes catholiques.» Pour 
sa part le secrétaire de la province de l’époque, Albi- 
ny Paquette, qui s’est attribué la paternité de cette 
initiative, écrivait en 1977: «Je déclarais dans un dis­
cours à la Chambre que je voulais, par ce geste, donner 
ata valeurs spirituelles et religieuses l’importance qui 
leur revient dans notre société chrétienne.» Q.-G. Pelle­
tier, «Le crucifix à l’Assemblée nationale», Bulletin de 
la bibliothèque de l’Assemblée nationale du Québec, no­
vembre 1988.) Louis-Philippe Roy, de L’Action catho­
lique, avait vu dans ce geste un «acte de foi».

Ambiguïté
J’ajouterais ceci: selon l’ecclésiologje du temps, (et 

qui disparaîtra avec Vatican II), l’Eglise et l’État 
constituent deux «sociétés parfaites» en ce 
qu’elles disposent toutes les deux des 
moyens adéquats pour atteindre leurs fins.
Mais l’Église poursuit une fin d’ordre spiri­
tuel, c’est-à-dire le salut de ses membres, et 
s’estime donc responsable de définir les va­
leurs individuelles, sociales et surtout mo­
rales qui, au sein d’une nation catholique 
comme la nôtre, sont susceptibles de me­
ner chacun à cette fin. Elle n’hésite donc 
pas à intervenir dans les affaires publiques.

,C’est dans cette même perspective que 
l’Église revendique, entre autres, la res­
ponsabilité d’assurer la gouverne du systè­
me éducatif dont la fin ultime est, à ses yeux, le salut 
des personnes. Cette responsabilité, l’Etat la lui re­
connaîtra dès 1855 et jysqu’en 1964, année de la créa­
tion du ministère de l’Éducation.

On le voit, la valeur patrimoniale du crucifix de 
l’Assemblée nationale, compte tenu tant de son his­
toire propre que des rapports historiques entre l’É­
glise d’ici et l’État, est aussi ambiguë.

Cette ambiguité perdure aussi à travers le disposi­
tif scénographique dans lequel il est placé. Accroché 
au-dessus du siège de la présidence, comme dans les 
églises au-dessus du maître-autel, la croix renvoie en 
soi à sa signification religieuse première. Les parle­
mentaires ne le voient sans doute plus. Mais les visi­
teurs, et surtout les visiteur^ étrangers, ne peuvent 
pas ne pas se demander si l’État québécois n’est pas 
officiellement catholique. C’est le propre des sym­
boles de recevoir des interprétations diverses. Mais 
pour le commun des mortels, le crucjfix, c’est le 
symbole identitaire par excellence de l’Église catho­
lique. Il s’en trouve sur toutes ses églises, et ce n’est 
pas pour des raisons patrimoniales.

La présence de ce crucifix soulève par ailleurs la 
question plus générale de la présence d’un symbole

religieux, en outre particulier à une confession, dans 
cet espace public qu’est le Salon des représentants 
de la nation québécoise, nation marquée par le plura­
lisme religieux et séculier toujours grandissant, mal- 
gi é la predominance démographique des chrétiens. 
Ce pluralisme se reflète aussi parmi les parlemen­
taires et ira probablement croissant

Pour sa part Fatima Houda-Pepin, de confession 
musulmane, se sent à l’aise. D’autres, peut-être pas, 
et ce, même s’ils sont nés et ont grandi dans un Qué­
bec chrétien et catholique, qui s’est longtemps affi­
ché comme tel. Aussi, même en affirmant d’emblée 
la valeur patrimoniale de ce crucifix, il n’est pas cer­
tain qu’il soit sage de le maintenir là en raison de 
l’ambiguïté qui perdurera.

Ailleurs au Parlement
L’Assemblée nationale, comme les salles de 

conseils ipunicipaux et les tribunaux, sont des lieux 
où agit l’État. Aussi importe-t-il que les citoyens qui 
s’y retrouvent comme acteurs principaux ou témoins 

puissent se savoir et se sentir pleinement 
égaux devant la loi, quelles que soient 
leurs croyances.

Peut-être ce symbole porte-t-il effective­
ment atteinte à la liberté de religion ou de 
conscience de ces citoyens et à l’égalité de 
tous devant la loi. C’est là une question qui 
mérite d’être examinée plus à fond par la 
Commission des droits et libertés de la 
personne, comme elle l’a déjà fait en ce qui 
concerne la prière dans les salles de 
conseils municipaux afin d’éclairer le dé­
bat public.

Enfin, malgré les circonstances qui ont 
vu apparaître le crucifix à l'Assemblée nationale, je 
suis pour ma part sensible à l’argumentaire patrimo­
nial. Mais dans cette perspective, il y aurait lieu de le 
déplacer à l’intérieur de l’Hôtel du Parlement, à un 
endroit où cette valeur serait reconnue sans ambiguï­
té aucune.

Quand on visite ce bâtiment, on peut voir dans le 
corridor du rez-de-chaussée des illustrations qui ra­
content l’histoire du Parlement On peut y admirer la 
galerie des portraits des présidents de l’Assemblée 
législative, devenue nationale en 1967 (y compris un 
magnifique Lemieux). On peut lire une plaque com­
mémorative de cette loi des années 1830 accordant 
aux juifs du Bas-Canada les mêmes droits civiques 
qu’aux autres sujets de Sa Majesté. On pourrait aussi 
déplacer ce crucifix dans ce corridor en y apposant 
une plaque rappelant son histoire et sa signification 
patrimoniale.

On pourrait faire mieux. On pourrait ouvrir, dans 
une salle de ce même corridor ou dans un autre lieu 
accessible au public, un petit musée de l’Assemblée 
nationale du Québec dans lequel on retrouverait les 
objets les plus précieux de son patrimoine. Et c’est là 
qu’on pourrait y «porter la croix».

Pourquoi 
ne pas ouvrir 

un petit 
musée de 

l’Assemblée 
nationale?

Le Québec et la gestion du pluralisme religieux

Une société de plus en plus distincte
MARTIN GEOFFROY

Professeur adjoint au département de sociologie 
de l’Université de Moncton

Extraits d’un chapitre de l’ouvrage collectif 
Laïcité - Enjeux et pratiques, à paraître 
aux Presses de l’Université de Bordeaux 

à l’automne 2007

.......... n matière de gestion du pluralisme reli-

E
gieux, le Québec est une société de plus 
en plus distincte du reste du Canada. Il a 
notamment une tendance plus marquée à 
vouloir se rapprocher du modèle français 
........... de gestion du religieux dans la sphère pu­
blique et de s’éloigner du modèle canadien tradition­

nel de Raccommodement raisonnable».
Lorsqu’il est question des rapports entre l’État et 

la religion, les historiographies canadienne et fran­
çaise se distinguent singulièrement, et ce n’est que 
depuis quelques années que certains auteurs et idéo­
logues tentent, sans grand succès, de trouver des si­
militudes entre les deux histoires.

Ces tentatives infructueuses d’inventer une histoire 
de la laïcité au Québec et au Canada montrent non 
seulement à quel point il n’y a aucune tradition laïciste 
au Canada d’un point de vue historique mais aussi que 
le Québec se distingue en la matière depuis une dizai­
ne d’années en se rapprochant de plus en plus de la 
position française à cet égard. Le reste du Canada, lui, 
évolue plutôt dans une autre direction, plus proche 
d’une gestion «à l’américaine» du fait religieux.

Une coupure historique
Dans le reste du Canada, la religion est beaucoup 

moins montrée du doigt qu’elle peut parfois encore 
l'être au Québec. Il faut dire que toute la trame narra­
tive de l’histoire de la Révolution tranquille au Qué­
bec possède des repères historiographiques bien 
particuliers dans lesquels la religion catholique, et 
par le fait même la religion en général, est associée 
de près à Rancien régime».

La province de Québec est le seul territoire nord- 
américain qui a vécu une coupure historique relative­
ment radicale impliquant une religion dominante as­
sociée de près à un régime politique. H ne faut donc 
pas s’étonner qu’après la coupure, il y ait eu un res­
sac notable de la religion auprès d’une population 
ayant subi un régime politico-religieux rigide pen­
dant près de deux siècles. Mais les similitudes avec 
la France s’arrêtent bien là puisque cette histoire 
«laïque» n’est vieille que d’une quarantaine d’années 
au Québec alors que la laïcité républicaine française 
date de déjà plus de 200 ans.

Pas un pays
Il y a une autre distinction importante à faire 

entre les situations québécoise et française: le Qué­
bec n’est pas un pays, il est soumis jusqu’à nouvel

ordre aux lois et à la Constitution canadiennes.
En général, le droit canadien se montre plus ouvert 

que le droit français à l’expression ouverte des appar­
tenances religieuses dans la sphère publique. Cette 
tradition de tolérance envers la diversité religieuse a 
favorisé le développement du principe juridique de 
l’accommodement raisonnable dans le contexte cana­
dien. L’accommodement raisonnable, c’est l’obligation 
de prendre des mesures raisonnables pour protéger 
le droit à l’égalité. Une religion peut ainsi «négocier» 
en quelque sorte sa place dans l’espace public cana­
dien en ayant recours aux tribunaux pour faire valoir 
son droit de s’afficher en public, à la condition que la 
demande soit «raisonnable».

En France, c’est plutôt le contraire: l’État a lui- 
même recours aux tribunaux pour exclure de force 
toutes formes de signes religieux «ostensibles» de l’es­
pace public.

Au Canada, la «liberté de religion» est un des énon­
cés fondamentaux de la Charte canadienne des droits 
et libertés, qui date de 1982 et fait office de loi suprê­
me du Canada depuis cette époque. Dans l’esprit mul- 
ticulturaliste canadien, la Charte vise à protéger toutes 
les minorités contre la «tyrannie de la majorité».

Depuis l’avènement de la Charte, plusieurs juge­
ments de la Cour suprême du Canada, qui ont fait 
office de jurisprudence, ont défini juridiquement 
les différentes dispositions de la Charte portant 
sur la religion. En 1985, l’arrêt «R. contre Big M 
Drug Mart» a mené la cour à définir «la liberté de 
religion» au Canada: «Le concept de liberté de reli­
gion se définit essentiellement comme le droit de 
croire ce que l’on veut en matière religieuse, le droit 
de professer ouvertement des croyances religieuses 
par leur mise en pratique et par le culte ou par leur 
enseignement et leur propagation.» Mais l’exercice 
de la liberté de religion n’est pas absolu. Par 
exemple, si l’exercice de la liberté de religion 
contrevient à celui d’une autre religion ou même à 
celui d’un non-croyant, la loi canadienne pourra 
alors imposer des «limites raisonnables» à cet exer­
cice. L’exercice de la liberté de religion au Canada 
entraîne donc des «accommodements raison­
nables» qui évitent habituellement le recours aux 
tribunaux.

Le cas de la controverse du port du kirpan est un 
exemple concret de la thèse avancée par ce texte. Le 
2 mars 2006, la Cour suprême du Canada, en rendant 
un jugement favorable au jeune Gurbaj Sikh Singh 
Multani dans la cause qui l’opposait à la Commission 
scolaire Marguerite-Bourgeoys, a ouvert le débat sur 
la place de la religion dans la société québécoise. Le 
jugement de 82 pages applique les règles habituelles 
de l’accommodement raisonnable en permettant le 
port du kirpan à l’école publique, à la condition que 
l’objet soit dissimulé sous le vêtement de l’élève dans 
un étui de tissu cousu.

Le gouvernement du Québec, qui avait porté en 
appel un jugement de la Cour supérieure du Québec

rendu en 2002 en faveur du jeune Multani, s’est ainsi 
fait rappeler qu’il était toujours soumis à la Constitu­
tion canadienne, qui défend la liberté de religion. 
Fait à souligner, le port du kirpan était déjà toléré de­
puis un certain temps dans les écoles des provinces à 
majorité anglophone de l’Ontario, de la Colombie- 
Britannique et de l’Alberta. Ceci montre donc qu’il y 
a bel et bien une politisation du débat sur la place de 
la religion dans l’espace public québécois qui n’a pas 
son équivalent au Canada anglais.

Laïcisation n’est pas laïcité
L’association entre la «société moderne» et la laïci­

té est l’argument le plus souvent avancé par les te­
nants du modèle de laïcité française pour justifier ses 
demandes de faire disparaître la religion de l’espace 
public. La pensée moderne devrait être représentée 
par un «humanisme naturaliste et laïque». La religion 
relève donc de ce passé mythifié du Québec «d’avant 
la Révolution tranquille».

Cette idéologie scientiste n’est pas nouvelle en soi: 
on la retrouve tout au long de l'histoire de la laïcité 
en France. Elle sert essentiellement à justifier le fait 
que la laïcité est un principe qui a des fondements 
scientifiques universels.

La seule similitude entre les régimes canadien et 
français de gesfion du religieux, c’est la séparation de 
l’Église et de l'État Une analyse comparative sérieuse 
doit commencer par ce pont comparatif pour per­
mettre l’élaboration de nouveaux modèles d'analyse.

La laïcité, en tant que principe juridique et concept 
historique, n’existe pas au Canada; tout au plus peut- 
on parler d’un lent processus de laïcisation des institu­
tions publiques canadiennes et québécoises depuis le 
début des années 60. Par exemple, la déconfessionna­
lisation des écoles publiques au Québec ne date que 
de juillet 2000, ce qui est relativement récent

Le système canadien de gestion du religieux est 
basé sur la notion juridique et idéologique du multi­
culturalisme et de la diversité canadienne. Dans ce 
contexte, la religion fait partie intégrante de la «mo­
saïque» des sous-cultures canadiennes.

Même si les Québécois sont généralement deve­
nus plutôt indifférents aux religions, les succès ré­
cents des adeptes de la laïcité montrent que le Qué­
bec, beaucoup plus que le Canada anglais, est in­
fluencé par l’idéologie laïciste française. D’ailleurs, il 
n’y a pas d’organisation équivalente au Mouvement 
laïque québécois au Canada anglais ni chez les mino­
rités francophones hors Québec.

Malgré cela, l’influence et la crédibilité d’un modèle 
laïciste de gestion du religieux augmentent petit à pe­
tit auprès de l’élite québécoise et du gouvernement du 
Québec. Mais le mouvement laïque reste divisé entre 
une laïcité ferme et une laïcité plus tolérante.

Une chose reste certaine, c’est que les divisions 
entre le Canada et le Québec sur la question de la 
gestion du fait religieux dans l’espace public sem­
blent s’accentuer de plus en plus.

L’ÉQUIPE DU DEVOIR
IA RÉDACTION Journalistes à l’information générale et métropolitaine : Gérald Dallaire [adjoint au directeur de rinformatiou). Jeanne Corriveau [affaires municipales), Fabien Deglise, Marie-Andrée Chouinard [(duration) ; Josée Boileau (éditorialiste responsable de la page Idées) 
Brian Myles (justice et faits de société). Clairandrée Cauchy (Générai!). Jean Dion, Louis-Cdlles Francœur (environnement). Benoit Munger (responsable du site Internet). Laurence Clavel. Jean-Guillaume Dumont, Philippe Papineau (commis Internet) Isabelle Paré (santé). Louisé-Maude Rioux Soucy (Culture)'-. 
Pauline Gravel (sciences) ; Michel Garneau (caricaturiste) ; Diane Precourt (responsable des pages thématiques) ; Martin Duclos, Michèle Malenfant et Christine Dumazet (correcteurs): Jacques Grenier et Jacques Nadeau (photographes) ; à l'information culturelle Michel Bélair (théâtre et cahier Culture) 
Julie Carpentier (pupitre). Paul Bennett (pupitre cahiers spéciaux et culturels du week-end). Stéphane Baillargeon (reporter). Paul Cauchon (médias), Caroline Montpetit (livres). Odile Tremblay (cinéma): à l'information économique : Gérard Bérubé (adjoint au directeur de l'information) Dominique Reny 
(pupitre). Éric Desrosiers, Claude Turcotte. François Desjardins; à l’information internationale : Jean-Pierre Legault (pupitre international et page éditoriale). Claude I>évcsque. Guy Taillefer (adjoint au directeur de l'information), Serge Truffaut (éditorialiste) : à l’information politique : Hélène Buzzetti et 
Alec Castonguay (correspondants parlementaires à Ottawa). Antoine Robitaille et RobertDutrisac (correspondants parlementaires à Québec), Kathleen I^évesque ; Amélie Gaudreau (secrétaire à la rédaction) : Marie-Pier Frappier, Alexandre Shields (commis). La documentation : Gilles Paré (directeur) ; 
Manon Derome. Patrick Cossette (Québec), Rachel Rochefort (Ottawa). LA PUBLICITE ET LE MARKETING Amélie Bessette, Jean de Billy, Jean-François Bossé, Dave Cameron, Marlène Côté, Christiane Legault, Amélie Maltais, Jacques A. Nadeau, Claire Paquet, Martine Riopelle Isabelle Sanchez 
Nadia Sebaï, Mélisande Simard (publicitaires), Laurence Thèri&ult tftrectrice adjointe), Sylvie Laporte, Martine Bérubé (secrétaire). LA PRODUCTION Christian Goulet (directeur de production), Michel Bcrnatchez, Johanne Brunet. Danielle Cantara, Richard Des Cormiers, Donald Filion, Yannick Morin! 
Nathalie Zemaitis, Olivier Zuida. INFORMATIQUE Yanick Martel (responsable). PROMOTION, DISTRIBITION ET TIRAGE Alexandre Gaudreau (coordonnateur à la promotion et à la sollicitation). Caroline Simard (responsable service à la clientèle), Nancy Beaulieu, Manon Blanchette Nathalie F'ilion 
Rachelle Leclerc. L’ADMINISTRATION Stéphane Roger (contrôleur), Nicole Carmel (responsable des services comptables), Céline Furoy, Ghislaine Lafleur, Claudette Béliveau (adjointe administrative), Claudine Chevrier, Monique Proteau. Danielle Ross.

* L »



A 10 LE DEVOIR, LE VENDREDI 2 FÉVRIER 2007

1ICTUALITES
CAMERA

SUITE DE LA PAGE 1

avion, elle relève de la fantaisie pure.
Jocelyn Michel est photographe pigiste et travaille 

souvent pour la revue Famous Québec. Il avait l’habi­
tude de croquer les vedettes avec sa caméra. «Mais 
ça donne souvent des prises de vue tellement plates. Or 
les acteurs aiment jouer. C’est leur métier. Il suffît de les 
entraîner ailleurs, de leur dire: “Tu es un gambler, un 
tueur à gages, un laveur de chars. Tu viens de trouver 
un corps mort”.»

Le directeur des Publications Famous Québec, 
Mathieu Chantelois, l’a encouragé à sortir des sen­
tiers battus, lui réservant une page pour ses prises 
de vue insolites. Il a continué, faisant ses repérages 
lui-mème, dégotant des accessoires ici et là, comme 
ce tableau sylvestre de 50 livres superposé au véri­
table sous-bois où Anne-Marie Cadieux pose en 
nymphe moderne.

La série avait commencé à l’automne 2005 avec le 
seul comédien français du lot, Romain Duris. En gui­
se d’accessoires: un escabeau et un néon dans un en­
trepôt verdâtre de l’édifice Belgo. C’était parti.

Né à Arvida, Jocelyn Michel ne se destinait pas à 
la photographie. «C’est arrivé par accident», assure-t- 
il. Lors de ses études en sciences pures, un cours 
complémentaire en photo a scellé sa vocation.

Cette série, il la filme sur pellicule, retravaillant le 
tout au numérique. «Je veux marier la tradition à l’inno­
vation», dit-il. Sa constance: «Une distance entre le sujet 
et ma caméra.» Il monte à l’assaut des mondes imagi­
naires, tout en couleurs et en décors délirants, collés 
aux réalités québécoises plus ou moins trash. Certains 
tableaux sont poétiques, tel celui de Pascale Bussières 
en prière sur une nappe à pique-nique au parc LaFon- 
taine. D’autres sont inquiétants, par exemple Roy Du­
puis en jaquette d'hôpital contemplant un squelette, va­
riation sur la vanité de l’existence.

Dernièrement, Jocelyn Michel s’est enhardi à créer 
une composition à trois personnages: Gilles Renaud, 
Juliette Gosselin et Sylvie Moreau soudain otages 
d’une scène d’accident avec ambulance. «On a loué le 
pont Champlain, reçu l’aide de la Croix-Rouge. Mon 
rêve est d’aller de plus en plus loin dans ce sens-là.»

«Jusqu’ici, ça s’est passé souvent très vite, préciset-il. 
Je faisais des photos pour Famous et entraînais les co­
médiens un moment dans un décor à côté. Comme 
Marie-Chantal Perron, à l’heure du tournage de Tout 
sim ma mère. On était près de l’aéroport de Saint-Hu­
bert. Je lui ai dit: “Viens avec moi cinq minutes. "Elle 
a fait mine de s’envoler. Et voilà!»

L’expo a bénéficié d’un sérieux coup de pouce des 
Rendez-vous du cinéma québécois, qui se sont à jus­
te titre entichés de la série. L’an dernier, ils avaient 
épaulé Jocelyn Michel pour monter et accrocher six 
de ses photos à la Cinémathèque québécoise (re­
prises au Festival de l’Abitibi). Jocelyn Michel consi­
dère le cadre de la Maison de la culture du Plateau 
Mont-Royal comme son vrai pied à l’étrier.

Son but consiste à réunir une trentaine de photos 
en album. À son tableau de chasse, il brûle d’ajouter 
entre autres Michel Çôté, Patrick Huard, Rémy Gi­
rard, Ginette Reno, Elise Guilbault, Julien Poulin, 
Marc-André Grondin...

Et des cinéastes?
«Je pense à Denys Arcand, bien sûr. Ce serait formi­

dable de le diriger en train de diriger... »
Jusqu’ici, le jeune photographe n’a reçu l’aide 

d’aucune institution publique. Il vient tout juste de 
frapper à la porte du Conseil des arts du Canada, à 
travers une demande de bourse. «J’aurais besoin 
d’argent pour le livre, bien entendu, mais aussi pour 
faire des mises en scène plus compliquées: virer des 
chars à l’envers, impliquer les pompiers... »

, De telles photos mises en scène existent aux 
États-Unis et en Europe, évidemment. Mais le 
concept n’avait jamais vraiment été exploité au Qué­
bec. Jocelyn Michel revendique les influences des 
maîtres du genre: Jeff Wall (pour l’orchestration), 
Gregory Crewdson (pour les montages contrastés), 
David Lachapelle (pour le côté farfelu).

Où puise-t-il son inspiration? Ici et là. Parfois, un 
lieu appelle l’histoire; parfois, le profil de l’acteur 
commande une couleur de mise en scène; parfois, 
une situation absurde impose sa loi. Le bad guy du ci­
néma québécois, Pierre Lebeau, a été capté dans 
une salle de bains publique ensanglantée d’une scè­
ne de crime. «Je voulais quelque chose à la Quentin 
Tarantino», dit-il. Patrice Robitaille se retrouve dans 
une décharge publique en train de relier des fils élec­
triques. «Ça s’intitule “Le branché”.»

«A travers mes photos, je raconte une histoire, 
conclut ce jeune photographe au talent fou. Au spec­
tateur le soin de la réinventer à sa guise.»

Le Devoir

Enfin du boulot
pour le réparateur Maytag
Toronto — Maytag procède au rappel volontaire 
d’environ 201 540 lave-vaisselle de marques Maytag 
et Jenn-Air vendus au Canada dans des magasins à 
rayons, des magasins d’appareils électroménagers 
ainsi que des centres de rénovation car ils peuvent 
s’enflammer. Les modèles, de prix allant de 399 $ à 
999 $CAN, ont été vendu? de juillet 1997 à juin 2001; 
ils ont été fabriqués aux Etats-Unis. Dans certains 
cas, l’agent de rinçage peut couler du distributeur et 
entrer en contact avec le câblage interne du lave- 
vaisselle, ce qui peut générer un court-circuit et des 
flammes, et poser ainsi un risque d’incendie. Les 
consommateurs doivent cesser immédiatement 
d’utiliser les produits visés par le rappel. - PC

Précision
t)ans l’article intitulé «Un ancien candidat à la direc­
tion du PQ claque la porte», publié dans notre édition 
du Tr février, nous citions Ghislain Lebel rapportant 
des propos de la chroniqueuse Josée legault. Avant 
de la citer, nous aurions dû vérifier auprès de cette 
dernière si M. Lebel rendait vraiment justice aux 
opinions de la chroniqueuse. Nous nous en excu­
sons auprès d’elle.

LE DEVOIR
www. ledevoir. com
Les bureaux du Devoir sont situés 
au 2050, rue De Bleury, 9' étage,
Montréal (Québec), H3A 3M9 E3 Place-des-Arts 
Ils sont ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 17h. 
Renseignements et administration : 514-985-3333
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Un comité sénatorial enquête sur les tentatives 

de l’administration Bush de museler des chercheurs
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aussi les conclusions de plusieurs centaines d’études 
réalisées par plusieurs milliers de chercheurs à tra­
vers le monde, dont les conclusions généralement 
convergentes sont actuellement validées à Paris par 
un groupe scientifique qui requiert pour chaque mot 
l’unanimité des 500 participants. Les conclusions du 
GIEC sont pour une grande part basées sur plu­
sieurs études de la NASA et de la National Ocçanic 
and Atmospheric Administration (N O AA) des Etats- 
Unis, un pays dont l’administration fédérale renie 
pourtant le protocole de Kyoto. Enfin, qotons que 
l’Académie nationale des sciences des Etats-Unis, 
dpnt les négationnistes canadiens citent la critique 
d’un des chercheurs, a approuvé l’été dernier une dé­
claration conjointe avec quatre autres grands pays 
émetteurs de gaz à effet de serre, déclaration qui va 
précisément dans le sens des conclusions du GIEC.

D’ailleurs^ hier à Paris, les débats se sont enflam­
més, selon l’agence Associated Press, autour de la 
marge d’erreur de la conclusion centrale du GIEC, 
qui attribue clairement aux humains le réchauffe­
ment en cours de la planète. Alors que le groupe 
scientifique concluait qu’il est 4rès probable» que le 
réchauffement soit d’origine humaine (c’est-à-dire 
probable à plus de 90 %), certains auraient voulu 
qu’on dise «quasiment certain» (c’est-à-dire à plus de 
99 %). Mais la délégation de la Chine, le pays qui, l’an 
prochain, devrait devenir le premier émetteur en im­
portance sur la planète, s’est opposée à tout durcisse­
ment supplémentaire de la formulation, ont rapporté 
les délégués de la Barbade, Leonard Fields, et du 
Zimbabwe, Washington Zhakata.

La conclusion finalement retenue — le «très pro­
bable» suggéré par le GIEC — va quand même plus 
loin que celle du rapport de 2001, qui affirmait, sans 
préciser le degré de fiabilité de l’assertion, que le ré­
chauffement était «probablement» attribuable aux 
émissions de C02 d’origine humaine.

Pendant ce temps, au Canada, le Conference 
Board déplorait, étude à l’appui, qu’on parle trop 
peu ici de la nécessité de s’adapter aux change­
ments climatiques, ce qu’on devrait faire plutôt que 
de toujours discuter, comme le font les écologistes 
et les politiques, de la nécessité de mobiliser les 
énergies pour agir sur les causes du problème. 
Dans un communiqué rédigé uniquement en an­
glais, le Conference Board dit estimer que «quoi 
qu’on fasse pour réduire les émissions, le climat va 
changer et cela affectera les Canadiens», expliquait 
son vice-président, Gilles Rhéaume. La baisse des 
niveaux des Grands Lacs, donnait-il en exemple, 
risque de provoquer des pénuries d’eau et de modi­
fier les récoltes dans les Prairies canadiennes alors 
que les trois régions côtières du pays seront aux 
prises avec la hausse du niveau des mers.

Il faut, selon le Conference Board, mettre en avant 
dès maintenant des politiques «d’adaptation» aux 
changements climatiques, axées sur les problèmes 
que les institutions publiques et le secteur privé de­
vront affronter. Selon le Conference Board, les poli­
tiques, le public et les médias passent à côté d’une di- 
mension fondamentale des changements clima­
tiques en parlant trop peu des problèmes d’adapta­

tion et en mettant trop l’accent sur la lutte contre les 
changements climatiques, un dossier qui a fait beau­
coup jaser mais qui a suscité peu d’action, soutient 
l’organisme.

A l’opposé de cette démarche, un groupe dinves- 
tisseurs institutionnels américains totalisant des ac­
tifs de 41 trillions $US a demandé hier aux 2400 so­
ciétés industrielles les plus importantes de la planète 
de dévoiler dès maintenant et chaque année leurs 
émissions de gaz à effet de serre afin que tout le 
monde puisse suivre leur progression ou le danger 
qu’elles représentent pour la sécurité climatique. Ces 
284 grands investisseurs estiment que le Carbon Dis­
closure Project, qui vise à préciser aux investisseurs 
la dépendance au carbone des société industrielles, 
est désormais un incontournable pour qui veut vrai­
ment donner l’heure juste à propos de ses perspec­
tives d’avenir sur le plan économique. Ces grands in­
vestisseurs plaident pour un changement draconien 
des politiques gouvernementales dans la lutte contre 
les sources d’émissions car, à leur avis, il serait inuti­
lement coûteux d’investir dans l’adaptation si le pro­
blème n’est pas attaqué à sa source même.

Le Congrès s’échauffe
Les conclusions du prochain rapport du GIEC et 

les majorités démocrates au Congrès modifient tota­
lement le débat sur les changements climatiques.

C’est ainsi que la sénatrice Hillary Clinton et son 
principal adversaire à l’investiture démocrate, le sé­
nateur Barack Obama, ont tous deux signé au cours 
des derniers jours le projet de loi présenté au Sénat 
par Joe Lieberman, un indépendant du Connecticut 
et ancien colistier d’Al Gore, ainsi que par le sénateur 
républicain John McCain, de l’Arizona. Ce projet de 
loi, un des cinq récemment déposés au Congrès, pro­
pose de ramener d’ici 2012 les émissions de GES des 
États-Unis au niveau de 2004 avec, par la suite, une 
baisse annuelle de 2 % pour atteindre une réduction 
globale de 60 % d’ici 2050.

Tous les projets de loi déposés proposent un pla­
fonnement des émissions des grands émetteurs — 
et, dans certains cas, des émissions de tous les sec­
teurs économiques — ainsi que la mise en place d’un 
marché de crédits d’émissions, calqué sur le modèle 
européen, ce que l’administration Bush et les promo­
teurs des combustibles fossiles refusent totalement

Le comité sénatorial où les grandes figures du 
Sénat se sont presque toutes prononcée? cette se­
maine pour un engagement ferme des Etats-Unis 
dans la bataille du climat siège en même temps 
qu’un autre comité sénatorial qui instruit une en­
quête sur les tentatives de l’administration Bush de 
museler les chercheurs de la NASA et de la NOAA, 
notamment, afin qu’ils ne parlent pas publiquement 
de leurs travaux et, surtout, qu’ils évitent les 
conclusions et les commentaires contraires aux 
vœux de l’administration. Le nombre d’interven­
tions visant à forcer la science du climat dans le 
sens des visées de l’administration Bush est tel que 
le Sénat a ouvert une enquête publique.

Le Devoir
Avec TAssociated Press 

et l’Environmental News Service
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vœu risque de ne pas être exaucé.
«Je ne pense pas que ça va changer de direction», 

indique au Devoir Geneviève Breton, la directrice 
des communications de M. Nicholson. En fait, on 
chuchote en coulisse, depuis le remaniement mi­
nistériel de début d’année, que le nouveau mi­
nistre n'a pas le mandat de modifier en substance 
les projets de loi déjà déposés. On rappelle à ce 
titre que le premier ministre Stephen Harper les a 
souvent annoncés lui-même. «M. Harper a toujours 
été derrière M. Toews. Le mandat était clair, il n’a 
pas changé», assure une source gouvernementale 
fiable, qui ajoute que M. Nicholson «est au moins 
aussi à droite que M. Toews».

Déjà, M. Nicholson a annoncé la semaine dernière 
qu'il ne reviendrait pas sur une décision de M. 
Toews, contestée par tout le monde juridique, modi­
fiant la composition des comités de sélection des 
juges. Comme prévu, donc, un représentant des 
corps policiers siégera à ces comités et le représen­
tant de la magistrature n’y aurait plus droit de vote, 
avec pour résultat que ce sont les membres nommés 
par Ottawa qui détiendront la majorité. Le Barreau 
du Québec a dit craindre que ce changement ne per­
mette à Ottawa de choisir ses juges selon un «profil».

lœ Barreau du Québec s’oppose aussi au projet du 
gouvernement conservateur de rehausser à 16 ans 
l'âge de consentement sexuel parce qu’il instaurera 
ainsi un automatisme aveugle pouvant conduire à cri­
minaliser des personnes ne faisant rien de mal.

«Nous nous interrogeons sur l’opportunité d’une 
initiative qui aurait pour effet de criminaliser des 
activités de nature sexuelle auxquelles se livre une 
partie de la population», écrit le bâtonnier Stéphane 
Rivard dans une lettre datée du 14 novembre et 
adressée au ministre fédéral de Injustice de 
l’époque, Vie Toews. Cette lettre constitue la pre­
mière intervention connue du Barreau du Québec 
à propos du projet de loi fédéral.

Le bâtonnier (sorte de président de l’association 
des avocats du Québec) rappelle que la loi actuelle 
exige déjà du juge qu’il considère la différence d’âge 
entre les deux personnes en cause, l'évolution de 
leur relation amoureuse et l’emprise et l’influence 
qu’exerçait l’adulte sur l’adolescent. «Ces critères, 
lorsqu’ils sont bien appliqués, favorisent la condamna­
tion en fonction des circonstances indésirables de l’acte 
et non du seul fait de l’âge des parties», ajoute le bâ­
tonnier. M. Rivard conclut donc qu’il serait préfé­
rable de se questionner «sur l'efficacité de la loi telle

qu'elle est présentement» avant de vouloir la modifier.
Le projet de loi déposé par les conservateurs fait 

passer de 14 à 16 ans l'âge à partir duquel un ado­
lescent est réputé capable de consentir à avoir des 
relations sexuelles. Si une personne de moins de 
16 ans a des relations avec une personne de plus de 
cinq ans son aînée, ce conjoint plus âgé pourra être 
poursuivi. Il pourrait en outre être désigné délin­
quant sexuel et fiché dans le registre conçu pour 
garder la trace de ces criminels. Ce projet de loi n’a 
pas encore été adopté.

Le Barreau se tient coi aujourd’hui car il espère 
trouver en la personne de Rob Nicholson un ministre 
plus ouvert à ses préoccupations. «Nous voulons don­
ner une chance au coureur», expliquait il y a quelques 
jours au Devoir la porte-parole Sylvie Berthiaume.

M. Nicholson, un conservateur de Niagara Falls, 
occupait auparavant la fonction très peu connue du 
public de leader en Chambre. Homme discret, plu­
sieurs analystes ont conclu qu’il contribuerait à adou­
cir l’image du gouvernement conservateur dans le 
domaine de la justice criminelle. Mais M. Nicholson 
n’est pas nécessairement moins catégorique sur ces 
questions que son prédécesseur.

Il appartient à la filiale du feu Parti progressis­
te-conservateur. Il a représenté sa circonscription 
à la Chambre des communes de 1984 à 1993. Lors 
du vote de juillet 1987 sur le rétablissement de la 
peine de mort au Canada, il avait voté en sa faveur 
(l’initiative avait été défaite par 21 voix). Il avait 
voté contre le projet de loi C-43 en mai 1990 qui 
rétablissait un droit, mais très limité, à l’avorte­
ment. (11 avait aussi voté contre un projet de loi si­
milaire deux années plus tôt.) Plus récemment, en 
juin 2005, M. Nicholson avait voté, comme la 
presque totalité de son caucus, contre le projet de 
loi autorisant le mariage entre les personnes de 
même sexe et pour la réouverture de ce débat en 
décembre dernier.

Des 11 projets de loi relevant du ministre de la 
Justice, huit sont encore à l’étude à la Chambre 
des communes. De ce nombre, plusieurs suscitent 
la controverse. Outre celui sur l’âge de consente­
ment sexuel, il y a celùi rehaussant les peines mi­
nimales pour les crimes commis avec des armes à 
feu, celui qui renverse le fardeau de la preuve sur 
l’accusé quand vient le temps de le désigner crimi­
nel dangereux ou encore celui réduisant les dé­
fenses possibles des personnes accusées d’avoir 
conduit en état d’ébriété.

Le Devoir

MEDICAMENT
«Nous approchions du 

moment où nous allions 
voir des fabricants retirer 

leurs produits des 
tablettes des pharmacies»
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vulnérables sur le plan financier, soit tous les aînés 
qui reçoivent 94 % ou plus du supplément de revenu 
garanti, de même que les prestataires d’assistance 
emploi sans contraintes sévères à l’emploi, les presta­
taires avec contraintes temporaires et les titulaires 
d’un carnet de réclamation.

Tous les autres Québécois seront assujettis aux 
règles de cette nouvelle politique qui met un terme 
au gel des prix des médicaments. Selon le ministre 
de la Santé et des Services sociaux, Philippe 
Couillard (accompagné pour l’occasion des mi­
nistres de la Solidarité sociale et du Développement 
économique), ce dégel était inévitable. «Le maintien 
de cette position était devenu intenable et impossible 
dans un contexte nord-américain qui voit les prix des 
médicaments grimper sans cesse. [...] Nous appro­
chions du moment où nous allions voir des fabricants 
retirer leurs produits des tablettes des pharmacies et 
des établissements.»

Cette nouvelle a fait le bonheur de l’industrie 
pharmaceutique hier, qui réclamait avec force la fin 
de la politique de non-augmentation des prix des 
médicaments, en vigueur depuis 1994. L’industrie a 
aussi vu la règle des 15 ans, qu’elle a âprement dé­
fendue, être reconduite dans sa forme actuelle. Le 
dégel sera toutefois rigoureusement balisé, a pro­
mis le ministre Couillard.

Ainsi, la hausse maximale permise devra corres­
pondre à l’augmentation de l’indice des prix à la 
consommation (IPC). Des ententes dont les termes 
n’ont pas été rendus publics ont été conclues en ce 
sens avec les compagnies pharmaceutiques, mais 
des dispositions ont aussi été prévues pour une rené­
gociation à la pièce. Ainsi, un fabricant pourra récla­
mer une hausse supérieure à celle permise s’il le 
juge à propos. Dans ce cas précis, il reviendra au mi­
nistre de trancher.

Hier, il a été impossible de savoir si de telles en­
tentes risquent de se multiplier ou non une fois la 
politique en vigueur. Au ministère, on juge que ce 
recours restera somme toute marginal. «L’impres­
sion voulant que tous les fabricants vont demander 
une dérogation est fausse et alimente un stress inuti­
le. On s’attend à ce que ce soit un recours ponctuel», 
a indiqué le sous-ministre Roger Paquet, d’autant 
que «tout cela reste assujetti à l’entente qui fait que 
le prix le plus bas au Canada est garanti au Qué­
bec», a renchéri M. Couillard.

Dans le souci de faire baisser les coûts du régime, 
cette politique introduit également un nouvel enca­
drement des médicaments génériques. Dès juin 
2007, le prix du premier médicament générique sera 
limité à 60 % du prix du médicament innovateur alors 
qu’il sera fixé à 54 % pour les suivants. Enfin, la mar­
ge bénéficiaire maximale des grossistes en médica­
ments sera ramenée de 9 % à 7 %.

Dans l’ensemble, toutes ces mesures financières 
auront un impact minime sur le portefeuille des 
contribuables, a assuré le ministre Couillard, qui 
chiffre ce montant à 15 millions de dollars sur un 
budget qui a atteint les trois milliards en 2006. «Il 
faut faire la résultante de toutes les mesures, celles qui 
augmentent les coûts et celles qui les diminuent. Au to­
tal, elles auront un impact marginal. On parle d’un 
demi de 1 %. [...] Les déterminants qui poussent sur le 
coût des médicaments sont ailleurs: dans le vieillisse­
ment, dans le nombre d’ordonnances qui augmente 
sans cesse et dans l'arrivée de nouvelles molécules.»

Voilà pourquoi la politique du médicament fait aus­
si de l’usage optimal un cheval de bataille de premier 
plan. Au Québec, 10 % des hospitalisations sont liées 
à un problème de médication. Des ressources sup­
plémentaires seront donc dégagées pour faire bais­
ser ce triste bilan. Au nombre des mesures propo­
sées, on compte l’introduction d’un service télépho­
nique Info-Médicaments — futur petit frère du bien 
connu Info-Santé —, la promotion de la médication à 
domicile et l’informatisation de l’acte thérapeutique 
entre le pharmacien et le médecin.

Québec s’immisce aussi dans la manière de faire 
des pharmaciens et des grossistes en les invitant à se 
doter d’un code de pratique clair dont le respect sera 
une exigence supplémentaire. Les rabais négociés 
au volume par les pharmaciens avec les fabricants de 
médicaments seront ainsi plafonnés à 20 %, une initia­
tive jugée «futile, contre-productive et inéquitable» par 
l’Association québécoise des pharmaciens-proprié­
taires (AQPP). «Non seulement [cette mesure] ne 
profitera ni au gouvernement, ni aux citoyens du Qué­
bec, mais elle fragilisera la pharmacie québécoise», a 
commenté son directeur général, Normand Cadieux.

Selon l’AQPP, cette mesure créera un préjudice 
pour les patients qui seront les premiers touchés par 
cette mesure. Ces rabais sont souvent réinjectés de 
façon à assurer un service plus rapide et plus effica­
ce, par exemple en augmentant le personnel, arguë 
l’association. «La stratégie du ministre aura pour seul 
effet de prendre de l’argent chez les pharmaciens, donc 
dans le système de santé du Québec, et de l’acheminer 
ailleurs dans le monde, notamment en Ontario, a indi­
qué M. Cadieux./e ne vois pas en quoi les Québécois y 
gagneront quelque chose.»

Rappelons que lors de sa création, en 1997, le régi­
me public d’assurance médicaments coûtait 1,1 mil­
liard de dollars. Depuis, sa croissance a été exponen- 
tielle, avec une augmentation moyenne de 12,5 % par 
année. Depuis quelques années, on observe toute­
fois une tendance à la baisse. En 2006, ce taux était 
passé à 6,1 %. Le ministre Couillard a bon espoir que 
sa politique maintienne un taux semblable pour les 
trois prochaines années. «Idéalement, nous visons les 
5 %», a-t-il précisé.

Le Devoir

Comment nous joindre ?
La rédaction
Au téléphone 
Par télécopieur 
Par courrier

La publicité
Au téléphone 
Par télécopieur
Extérieur de Montréal (sans frais)

Les avis publics et appels d’offres Les abonnements
514-985-3333
514-985-3360

redaction@ledevoir.com

514-985-3399 
514-985-3390 

1 800 363-0305

Au téléphone 
Par télécopieur 
Par courrier

514-985-3344
514-985-3340

avisdev@ledevoir.com

Les petites annonces
et la publicité par regroupement
Au téléphone 514-985-3322
Par télécopieur 514-985-3340

Au téléphone 514-985-3355
du lundi au vendredi de 7h30 à 16h30
Par télécopieur 514-985-5967
Par courriel abonnements@ledevoir.com
Extérieur de Montréal (sans frais) 1-800-463-7559

L’agenda culturel
Au téléphone 514-985-3346
Par télécopieur 514-985-3390
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